PAGE  


- 119 -        


I - INTRODUCTION
A/ Le 25 mai 1923 Guillaume SEZNEC, propriétaire d'une scierie près de Morlaix, et son ami Pierre QUEMENEUR, conseiller général de Sizun, qui participait à un vaste trafic de voitures américaines vendues à l'URSS, prenaient ensemble, au matin, la route de Rennes vers Paris à bord d'une vieille « Cadillac » en mauvais état. 

Dans la nuit du 27 au 28 mai Guillaume SEZNEC reviendra seul à son domicile. 

Il expliquera que la voiture avait eu de nombreuses pannes, et qu'il s'était séparé de QUEMENEUR en route, QUEMENEUR préférant prendre le train pour Paris, afin de rejoindre un dénommé CHERDY qui participait à son trafic de voitures et avec lequel il avait rendez-vous.

La famille de Pierre QUEMENEUR commençait à s'inquiéter quand le 13 juin 1923 un télégramme envoyé du Havre et signé de QUEMENEUR vint la rassurer. 

Son expéditeur disait que tout allait bien et qu'il serait de retour dans quelques jours. 

Mais une semaine plus tard, le 20 juin 1923, un employé de la Gare du Havre découvrait, dans la salle d'attente des voyageurs, une valise abandonnée. C'était celle de Pierre QUEMENEUR. 

La famille de QUEMENEUR imagina alors que QUEMENEUR, disparu, avait en réalité été assassiné.
Les soupçons de la famille se portèrent aussitôt sur Guillaume SEZNEC qui était, selon elle, la dernière personne à avoir vu le Conseiller général du Finistère. 

Par ailleurs, on avait trouvé dans une valise abandonnée en gare du Havre un exemplaire d'un acte sous seing privé par lequel QUEMENEUR s'était engagé à vendre à SEZNEC une propriété qu'il possédait à Plourivo dans les Côtes d'Armor. 

Cet acte, assura la famille QUEMENEUR, ne pouvait être qu’un faux, un faux fabriqué par SEZNEC.

Ainsi SEZNEC aurait eu un mobile pour avoir tué QUEMENEUR.
L'enquête fut conduite avec célérité par le Commissaire CUNAT, officier de police judiciaire à Rennes, et par le Commissaire Achille VIDAL, Commissaire de police à la Direction de la Sûreté Générale à Paris. 
L’un et l’autre furent assistés de plusieurs inspecteurs, dont l’Inspecteur Pierre BONNY dont il sera souvent reparlé et qui deviendra, sous l’occupation, l’un des chefs de la Gestapo de la rue Lauriston. 

Grâce, notamment, au zèle de l'Inspecteur BONNY qui s’activa beaucoup dans l'enquête, la police, après plusieurs perquisitions infructueuses, découvrit le 6 juillet 1923 dans un bâtiment isolé dépendant de la maison de SEZNEC une machine à écrire qui devait avoir servi à la confection des faux. 

Quatre témoins attestèrent avoir vu Guillaume SEZNEC au Havre achetant une machine à écrire, ce 13 juin 1923, jour ou avait été expédié "le télégramme du Havre". 

Ainsi les présomptions se multiplièrent contre SEZNEC qui, pour se défendre, fit des déclarations parfois contradictoires.

Inculpé d'assassinat et de faux en écriture privée, mis en détention, interrogé de nombreuses fois par Emile CAMPION juge d’Instruction à Morlaix, Guillaume SEZNEC fut jugé par la Cour d'assises du Finistère et condamné le 4 novembre 1924 aux travaux forcés à perpétuité,   

pour avoir volontairement donné la mort à Pierre QUEMENEUR et pour faux en écriture privée.

En revanche, la Cour d’Assises écartait les circonstances aggravantes de préméditation et de guet apens. 

SEZNEC fut envoyé au bagne de Cayenne. 
Il y passa plus de vingt ans. 
Il fut gracié en 1946 et libéré en 1947. 
Revenu en métropole, il mourut le 13 février 1954, après avoir été étrangement renversé par un camion, le 14 novembre 1953, dans des conditions qui ne furent jamais élucidées. 

Jamais SEZNEC n'avait cessé de crier son innocence. 
Sa femme, Marie-Jeanne, qui avait été son soutien tant dévoué de tous les moments, était morte en 1931. 
Guillaume SEZNEC laissait 5 enfants dont sa fille Jeanne SEZNEC qui consacrera sa vie à tenter d'obtenir que l'innocence de son père fût enfin reconnue. 
Elle est morte le 15 avril 1994 sans avoir connu le terme de son combat. 
La fille de SEZNEC, Marie, devenue religieuse, était morte en 1930.

Denis SEZNEC, petit fils, poursuit cette mission.
L'affaire SEZNEC eut un grand retentissement tant en France, spécialement en Bretagne, qu'à l'étranger. 

Elle a donné lieu à plusieurs livres et plusieurs films. 

Plusieurs requêtes en révision furent déposées, non seulement par la famille du condamné, mais par d'autres qui, convaincus de l'innocence de SEZNEC, entreprirent de la démontrer. 

"L'erreur judiciaire" constamment dénoncée n'a pas à ce jour été constatée par la justice. 

Tel demeure l'objet de la présente procédure.

B /
Sur les dernières procédures de révision 

1°) La procédure de révision dont fut saisie précédemment la Commission de Révision des Condamnations pénales avait été initiée le 9 juin 1977 par Maître Denis Langlois au nom de Jeanne, fille du condamné. 

Une enquête fut effectuée par le Parquet général de Rennes, et en 1978 Monsieur le Garde des Sceaux saisit la Commission de Révision conformément à la procédure alors en vigueur. 

Ce ne fut que le 2 août 1982 que Monsieur le Garde des Sceaux fit connaître à Maître Langlois que les faits nouveaux invoqués ne paraissaient pas déterminants à la Commission de révision. 

Monsieur le Garde des Sceaux précisait cependant : 


"Afin que puisse, cependant, comme l'envisage la réforme en cours de la procédure de révision, être respecté le principe du contradictoire, je vous invite à prendre contact avec la Direction des Affaires Criminelles qui pourra vous informer de manière concrète et détaillée des avis exprimés et vous mettre en mesure de formuler à leur propos les observations qui vous paraîtraient opportunes ou nécessaires".
Par lettre du 26 janvier 1990 Maître Langlois saisissait Monsieur Paul Malibert Président de la Commission de Révision des Condamnations Pénales, conformément à la procédure réglementée par les lois du 23 juin 1989 et du 4 janvier 1993 (article 623 du Code de Procédure pénale).

Maîtres Jean-Denis Bredin et Maître Yves Baudelot, succédant à Maître Langlois, déposaient le 2 août 1991 un mémoire complémentaire au nom de Madame Jeanne SEZNEC et de Monsieur Denis LE HER SEZNEC.

L'audience de la Commission de Révision eut lieu le 19 mars 1993, et le 4 juin 1993 la Commission de Révision des Condamnations Pénales rendait sa décision, ordonnant d'une part une expertise en écriture confiée à cinq experts, précisant les pièces de question et les pièces de comparaison, ordonnant d'autre part un supplément d'information (annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ). 
Le supplément d'information fut effectué par Monsieur le Conseiller Pierre Guerder, et le rapport des experts, après remplacement de Madame le Professeur Rudler, radiée, fut déposé le 12 juillet 1995. 

C'est en cet état que la procédure revint devant la Commission de Révision des Condamnations Pénales à la requête de Monsieur Denis LE HER SEZNEC, survivant de la famille SEZNEC après la mort de sa mère en 1994 et de son frère, le 30 décembre 1994.

La Commission de Révision des Condamnations pénales rendait le 28 juin 1996 une nouvelle décision rejetant la requête en révision et disant qu’il n’y avait pas lieu à saisine de la Chambre criminelle (annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ).

Le Nouveau Code de Procédure pénale (article 623), modifié par la loi du 23 juin 1989, ne permettait plus à Denis SEZNEC, petit-fils de Guillaume SEZNEC, de déposer une nouvelle requête en révision (voir Cass. Crim. 24 mars 1994, bull. n° 115, interprétant l’article 623-3°, annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ). 
2°) La présente requête en révision
1 - La loi du 23 juin 1989, votée à l’unanimité de membres de l’Assemblée Nationale et du Sénat, relative à la révision des condamnations pénales (parfois qualifiée de « loi Seznec »), a introduit dans la loi une modification fondamentale : 
«  art. 1er - L’article 622 du code de procédure pénale et ainsi rédigé :
La révision d’une décision pénale définitive peut être demandée au bénéfice de toute personne reconnue coupable d’un crime ou d’un délit lorsque : 

………………

4°- Après une condamnation, vient à se produire ou à se révéler un fait nouveau ou un élément inconnu de la juridiction au jour du procès, de nature à faire naître un doute sur la culpabilité du condamné ».

2 - Madame Le Branchu, Garde des Sceaux, formait, sur le fondement de ce texte, une nouvelle requête en révision le 30 mars 2001 (annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ).

3 - La Commission de révision, présidée par Madame Anzani, Conseiller rapporteur, a effectué un très important travail, et de nombreuses recherches susceptibles d’éclairer sa requête en révision.

4 - A l’audience de la Commission de révision, le 24 janvier 2005, Monsieur l’Avocat Général Launay prenait des conclusions très approfondies demandant que soit saisie la Chambre Criminelle de la Cour de Cassation, et que « soit déchargée la mémoire de Guillaume SEZNEC ».
Après qu’eussent été entendus les avocats de la famille SEZNEC et son petit fils Denis SEZNEC, la Commission de Révision, présidée par Madame Anzani, rendait le 11 avril 2005 une décision disant qu’il y avait lieu de saisir la Chambre Criminelle statuant comme Cour de Révision.
On ne reproduira ci-dessous que les derniers motifs de la décision évidemment éclairés par les autres motifs : 

« Sur la saisine de la Cour de révision

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 622 du Code de procédure pénale, pour permettre la révision, le fait nouveau doit être de nature à faire naître un doute sur la culpabilité du condamné ;

Que si la Commission de révision a plénitude de juridiction pour estimer que les conditions de la loi ne sont pas remplies et rejeter les requêtes qui lui sont soumises, elle a également pour mission de saisir la Chambre criminelle, statuant comme Cour de révision, « des demandes qui lui paraissent pouvoir être admises » ;

Que tel apparaît être le cas en l’espèce ;

Attendu que la découverte de la personnalité de Boudjema GHERDI, identifié comme pouvant être l’homme avec lequel Guillaume SEZNEC et Pierre QUEMENEUR avaient rendez-vous à Paris le 26 mai 1923, et les soupçons portant sur les relations que cet homme a pu avoir avec l’inspecteur de police Pierre BONNY au sein de la Gestapo en 1944 constituent des éléments nouveaux dont l’appréciation ne saurait relever de la seule Commission de Révision ; 
Attendu que, l’arrêt de la Cour d’assises, non motivé, ne permettant pas de savoir sur quels éléments les jurés ont fondé leur intime conviction, il appartient à la Chambre criminelle statuant comme Cour de révision d’apprécier si ces éléments nouveaux sont de nature, au regard des charges résultant du dossier, à faire naître un doute sur la culpabilité de Guillaume SEZNEC ».
C / En introduction, quelques observations générales
1 - Guillaume SEZNEC a été condamné aux travaux forcés à perpétuité pour avoir assassiné, sans préméditation , son ami Pierre QUEMENEUR dont nulle trace n’a été retrouvée, dont nul n’a su s’il était mort et quand il était mort.
Ceci constitue la tragique originalité de cette affaire : un assassinat sans mort prouvée.
L’acte d’accusation  (annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ) se bornait à dire : 
« cette certitude acquise dès la première heure, et quoique le cadavre de Quemeneur n’ait jamais été retrouvé, et que l’on ne puisse dire ni comment il a donné la mort à sa victime ni comment il a fait disparaître son corps… » (p. 3).
2 - L’acte d’accusation -et tel fut le fondement de la condamnation prononcée- disait encore :

« On lui demanda de dire la nature de l’affaire d’automobiles à laquelle Quémeneur s’intéressait. Il déclara qu’il s’agissait d’acheter et de réunir des camions et des voitures de marques américaines pour les revendre, à gros bénéfices, au Gouvernement Russe par l’intermédiaire d’un sujet américain qu’il n’avait jamais vu et dont il connaissait seulement le nom Chardy ou Scherdy et l’adresse approximative : 16 ou 26, boulevard Malesherbes à Paris.

Ce n’était pas lui, d’ailleurs, disait-il, qui avait indiqué l’affaire à Quémeneur, mais bien celui-ci qui en avait eu connaissance le premier et qui avait tenu à l’y associer, car il avait besoin de son concours pour les opérations à entreprendre. Soucieux, en effet, par raison de convenance politique, de ne pas recevoir directement des lettres du prévenu Scherdy, il désirait correspondre et avait effectivement correspondu avec celui-ci sous son couvert.
La Cadillac, avec laquelle tous deux avaient entrepris leur voyage du 25 mai, devait être la première voiture à livrer, et ainsi s’expliquait son choix pour se rendre de Morlaix à Paris. Ce récit embarrassé, incertain, souvent contradictoire, en tout cas fort peu vraisemblable, trouva peu de crédit près des parents de Quémeneur qui, le 10 juin suivant, mirent la police mobile de Rennes au courant des faits.

Peu après, Mademoiselle Quémeneur reçut un télégramme, émis au Havre le 13 juin, à 10 h 35, sous la signature de son frère disparu, qui lui annonçait que ‘tout allait pour le mieux’ et qu’il ne rentrerait à Landerneau que dans quelques jours. Mais, à la réflexion, ce télégramme parut étrange, car il ne donnait aucun détail, ni sur le motif imprévu qui avait conduit Quémeneur au Havre, ni sur l’emploi de son temps depuis son départ. Aucune lettre n’étant venue le confirmer, la Sûreté Générale fut saisie et une enquête commencée.
Les dires de Seznec furent contrôlés. On les reconnut non seulement inexacts, mais encore mensongers, et tout ce que l’on apprit fit naître la conviction que la disparition de Quémeneur était le résultat d’un crime et que nul autre que lui n’en pouvait être l’auteur. Il fut donc arrêté le 30 juin 1923.
Les dénégations qui ont été la base de tout son système de défense n’ont pas prévalu contre cette certitude acquise dès la première heure, et quoique le cadavre de Quémeneur n’ait jamais été retrouvé, et que l’on ne puisse dire ni comment il a donné la mort à sa victime ni comment il a fait disparaître son corps, l’information n’en a pas moins apporté, avec éclat, la preuve de sa culpabilité.
1° Seznec a prétendu que Quémeneur et lui se sont rendus à Paris pour s’y occuper de la vente d’automobiles américaines au Gouvernement russe par l’intermédiaire de l’individu qu’il désigne sous le nom de Chardy ou Scherdy.
Or, nulle trace de correspondance relative à cette affaire n’a été retrouvée chez Quémeneur, et pourtant la spéculation entreprise eut été assez importante pour qu’il fut tenté d’en noter tous les détails et d’en enregistrer tous les pourparlers.

Nulle trace n’a été retrouvée à Paris du prétendu Charly ou Scherdy, qui apparaît comme une pure création de l’imagination de Seznec… »

Ainsi les fondements de l’accusation et de la poursuite furent-ils :

- l’inexistence d’un trafic de voitures de marques américaines auquel aurait été mêlé QUEMENEUR et qui avait motivé le déplacement à Paris,
- l’inexistence du prétendu CHARLY ou SCHERDY « pure création de l’imagination de SEZNEC ».

Sur ces faits essentiels, aucune recherche ne fut faite (en tout cas révélée à l’instruction ou au procès).
3 - Une large partie de l’enquête -on y reviendra- fut conduite par l’Inspecteur VIDAL avec « l’aide » de l’Inspecteur BONNY , prétendument secrétaire greffier, en fait agent essentiel de l’enquête, notamment à Houdan et Dreux, et au Havre : or on verra que l’Inspecteur BONNY qui sera, à la Libération, condamné à mort et exécuté pour le dévouement et les talents qu’il mit au service de la Gestapo, sera, dès 1925, un agent de Stavisky, puis un inventeur de « faux coupables », tenu pour vénal, et grassement rémunéré, enfin qui sera exclu de la Police et condamné en Cour d’Assises en   (v. infra p. 15 et s.).
4 - On verra de même que, chaque fois qu’un élément de preuve risquait d’être favorable à SEZNEC, l’instruction l’oublia (exemples : photo truquée… témoin de Saint-Brieuc du 13juin 1923… recherches sur GHERDY dissimulées… sable trouvé dans la valise de QUEMENEUR aussitôt oublié...). SEZNEC devait à tout prix être coupable.
La procédure conduite contre SEZNEC échappa à toute règle de justice. 

5 -  L'étude de l'acte d'accusation et de l'ensemble du dossier pénal établit que ce sont les "faux" reprochés à SEZNEC qui ont fondé l'accusation portée contre lui et sans doute sa condamnation. 

C'est la fausse promesse de vente, retrouvée dans la valise de QUEMENEUR en gare du Havre, qui a démontré le "mobile" que pouvait avoir Guillaume SEZNEC de tuer son ami Pierre QUEMENEUR : il devenait à bas prix propriétaire de la propriété de Traou-Nez. 

C'est le "faux" télégramme de QUEMENEUR, prétendument envoyé du Havre par SEZNEC le 13 juin 1923 qui l'accusait, comme l'accusait la machine à écrire retrouvée chez lui, comme l'accusaient les témoins qui le virent acheter cette machine, ce 13 juin, chez Monsieur Chenouard au Havre. 

Certes l'accusation avait-elle réuni quelques éléments secondaires : 
SEZNEC s’était plusieurs fois contredit et les renseignements recueillis sur lui étaient "peu élogieux". Son esprit "était retors, et sans scrupule, sa réputation commerciale était mauvaise" : tous éléments gravement inexacts. 

Mais, comme devait l'admettre l'acte d'accusation 
"Si le mobile du crime apparaît clairement, par contre ses conditions d'exécution n'ont pu être précisées en l'absence d'un aveu ou d'un témoignage direct". 

Ce mobile "clair" qui accusait SEZNEC provenait -ainsi qu'on le retrouvera- des expertises en écritures qui l'avaient "certainement" désigné comme l'auteur des faux incriminés.

Mais on observera plus loin :
- que ce mobile se fondait sur un véritable complot de faux témoins, pour beaucoup inspirés par BONNY,

- que cette thèse aventureuse obligeait à supposer que SEZNEC aurait agi comme un véritable fou, s’acharnant à accumuler les preuves contre lui. 

- On verra surtout que la théorie du faux justifiant l’assassinat repose sur des erreurs et des mensonges. 

6 -  La famille de QUEMENEUR -et notamment son beau-frère Maître POULIQUEN qui fut partie civile au procès- manifesta un terrible acharnement contre SEZNEC : il fallait que SEZNEC fût coupable. 

On observera que la disparition de Pierre QUEMENEUR dont le corps n'a jamais été retrouvé, eût dû, conformément au droit, soumettre ses héritiers à la très longue procédure d'absence. 

Ceux-ci en furent dispensés, peut-être par décision judiciaire, au motif que la condamnation de SEZNEC pour assassinat suffisait à prouver la mort de Pierre QUEMENEUR. 

Ainsi la famille de Pierre QUEMENEUR put elle prendre possession de sa succession… et hériter notamment de la propriété de Traou Nez. 

7 - Il faut enfin observer que SEZNEC ne fut pas réellement défendu.
Son avocat local, le Bâtonnier Le Hire, de Morlaix, qui souhaitait ne pas contrarier le Juge d’Instruction M. Campion, fit renoncer SEZNEC aux prérogatives du Code d’Instruction Criminelle, et aux délais de convocation.
Son avocat, Maître de Moro Giafferi, « illustre » avocat parisien, fut nommé, quelques jours avant l’audience, Secrétaire d’Etat à l’Enseignement technique dans un gouvernement dirigé par Edouard Herriot. Il refusa que SEZNEC fît choix d’un autre avocat et envoya à l’audience son jeune collaborateur Me Kahn qui n’avait jamais plaidé aux Assises.

« SEZNEC n’a pas été défendu », diront successivement les avocats Maurice Garçon et René Floriot. 

II -   SUR LA PERSONNALITE ET LE ROLE 
DE L’INSPECTEUR BONNY
Monsieur le Conseiller rapporteur Castagnède a examiné le rôle des deux équipes d’enquête qui sont intervenues dans l’exécution des commissions rogatoires, « l’équipe parisienne » sous les ordres du Commissaire VIDAL et « l’équipe rennaise » sous les ordres du Commissaire CUNAT (voir rapport de M. Jean-Louis Castagnède, p. 27 et s.) :
« C’est à l’équipe dirigée par le commissaire Vidal, 42 ans au moment de l’enquête, qu’appartenait Pierre Bonny, alors âgé de 28 ans, qui venait d’être nommé inspecteur stagiaire à la direction de la sûreté générale dont dépendait le contrôle général des services de recherches judiciaires. Il est admis qu’il a été affecté à des fonctions de secrétaire du commissaire Vidal, consistant à rédiger, sous sa dictée, les procès-verbaux des actes personnellement accomplis par celui-ci. Il faut dire qu’à quelques rares exceptions près, le dossier de l’information démontre que tous les procès-verbaux sont établis au nom du commissaire de police. Cela est vrai pour Vidal, comme pour Cunat. »
Monsieur le Conseiller Rapporteur a fort utilement répertorié :

- les procès verbaux ou apparaît le nom de l’Inspecteur BONNY
- et les rapports signés et transmis par lui au contrôleur général des services   de recherches (rapport de M. Castagnède, p. 27 et 28).
Monsieur le Conseiller Rapporteur précise encore :
« Enfin, les documents d’archives de la direction générale de la police versés au centre historique des archives nationales, réclamés par la commission de révision, établissent que l’inspecteur Bonny a également reçu mission de rechercher, à Paris, le nommé « Sherdly » ou « Chardy » dont SEZNEC faisait état. Il résulte du rapport établi par lui le 8 juillet 1923 qu’il s’était intéressé à un commerçant suédois du nom d’Oscar Scherdin, dont les bureaux étaient établis au 1 boulevard Malesherbes. Après avoir fait la ‘une’, au grand dam de ce Suédois, cette piste fut abandonnée. 
Telle apparaît, de façon lisible, la participation à l’enquête de l’inspecteur Pierre Bonny, titularisé dans son emploi le 22 septembre 1924.

Pour autant, si, comme il est probable en raison de ses fonctions, Bonny a généralement tenu la plume sous la dictée de son chef, il lui  a été donné d’assister aux très nombreuses auditions reçues par le commissaire Vidal, telles que les premières dépositions parmi les plus déterminantes, celles de tous les témoins de Houdan, ainsi que du Havre concernant les événements du 13 juin 1923 ». (rapport de M. Castagnède, p.28).
A/ Le livre de Jacques BONNY : "Mon père, l'Inspecteur BONNY"
- 1 - Ainsi que le précisent tant la requête en révision du 9 juin 1977 -que la loi du 23 juin 1989 autorise à reprendre-, que la requête déposée par Maître Denis Langlois le 25 janvier 1990 et la requête déposée par le Garde des Sceaux, l'Inspecteur BONNY, condamné à mort et fusillé en décembre 1944 à raison des services qu'il rendit à la Gestapo, a reconnu avoir "envoyé au bagne un innocent".

Il en aurait fait la confidence au Docteur PAUL, médecin légiste, le jour même de son exécution, le 27 décembre 1944, et il le confia, en tout cas, à son fils, quelque temps avant d'être arrêté.

Dans son livre, publié en 1975, le fils de l'Inspecteur BONNY, Monsieur Jacques BONNY, rapporte en effet en ces termes les déclarations de son père (page 40) : 
"Mon petit, les apparences aujourd'hui sont contre moi. Exactement comme elles le furent contre SEZNEC. Moi, qui avais participé à l'enquête, j'étais certain qu'il avait tué le Conseiller Général QUEMENEUR. Ce n'est que bien des années plus tard que j'ai eu la certitude, pour ainsi dire formelle, que SEZNEC était innocent. Mais, il est au bagne depuis plus de vingt ans et par ma faute, parce que je me suis trompé de bonne foi..." (annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  .)
Ce témoignage est, bien sûr, essentiel. Et comme le remarquait Maître Langlois dans son mémoire, il est inexact, contrairement à ce que suggérait Monsieur le Garde des Sceaux dans sa lettre du 2 août 1982, que l'Inspecteur BONNY ait pu faire à son fils de telles confidences pour "retarder" son exécution : car elles paraissent avoir été faites avant que l'Inspecteur BONNY ne fût condamné. 

- 2 - Dans le cadre du complément d'information ordonné par la Commission de Révision lors de la précédente procédure, Monsieur Jacques BONNY étant décédé n'a pu être entendu et ses archives n'ont pu être retrouvées.

Mais, par contre, les deux journalistes, Pierre Demaret et Roger Plume, qui l'ont aidé dans la rédaction de son livre, ont été entendus par Monsieur le Conseiller Guerder.

Ils ont confirmé que le livre traduisait fidèlement les propos de Jacques BONNY lorsqu'il y est écrit que son père avait la certitude de l'innocence de SEZNEC et que c'est par sa faute qu'il avait été condamné (SB 159 et SB 363).

Ils ont ajouté que si Jacques BONNY leur avait demandé d'écrire que son père contestait que lui-même, ou tout autre policier, ait pu déposer la machine à écrire dans le grenier de SEZNEC (ce qui sur ce point ne rendait sans doute pas compte de la réalité), c'est parce que Jacques BONNY espérait réhabiliter un jour la mémoire de son père.

Il est établi en effet :
- Que la fameuse machine à écrire sur laquelle les faux auraient été « tapés » (par SEZNEC qui ne s’était jamais de sa vie servi d’une machine à écrire) avait été « miraculeusement retrouvée », le 6 juillet 1923 lors d’une troisième perquisition, dans un grenier chez SEZNEC, en l’absence de toute autre personne que les policiers, et dans des conditions d’une totale irrégularité ; 
- Que l’Inspecteur CAMARD, dans son rapport du 1er juin 1956 à Monsieur le Procureur de la République de Quimper, répondant aux allégations de M. Claude BAL dans sa requête en révision du 15 septembre 1955, a constaté lui-même l’évidente irrégularité de cette saisie.

Cependant, a-t-il observé,

« La perquisition n’était pas nulle de plein droit, mais sa nullité pouvait être invoquée. Or elle ne l’a pas été par les défenseurs de SEZNEC (page 73, annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ). 
Monsieur DEMARET a déclaré avoir travaillé sur un document écrit par l'Inspecteur BONNY, dans lequel il était fait référence de façon imprécise à la machine à écrire et à une machination, et en avoir retiré la conviction qu'il expose en ces termes (SB 363) :


"J'en ai retiré l'intime conviction que la machine à écrire a été déposée chez SEZNEC. Par qui ? Sortant du livre et du mémoire que j'ai eu entre les mains, et exprimant mon opinion personnelle, je pense que cela n'a pu être que BONNY ou l'un des policiers chargés de l'enquête. Je soupçonne aujourd'hui le Commissaire Vidal". (audition du 15 septembre 1995 SB363 - annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  )
Quant à Monsieur PLUME, entendu par un officier de police judiciaire le 15 septembre 1994 puis par Monsieur le Conseiller GUERDER le 7 avril 1995, 

il a indiqué (SB 96) que Jacques BONNY pensait que la machine à écrire avait été déposée dans le grenier et qu'il ne disait pas forcément la vérité en indiquant que cela aurait été fait à l'insu de son père.

Monsieur Roger PLUME a en effet déclaré à  Monsieur GUERDER (SB 96) :
"Lors des conversations privées qui ont suivi la confession de Jacques BONNY, celui-ci m'a fait part personnellement de ses doutes à propos de la machine à écrire. Il pensait que, vraisemblablement, la machine à écrire avait été déposée dans le grenier à l'insu de son père, et que son père avait découvert la machine sans savoir qu'elle avait peut-être été mise là par des collègues, notamment Vidal, dont BONNY dépendait."

........

Jacques BONNY donnait le sentiment puissant d'un fils qui aimait son père, mais aussi d'un homme qui recherchait la vérité..." (annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  )
Ayant observé quelques divergences entre les déclarations des deux témoins, Monsieur le Conseiller GUERDER voulut organiser leur confrontation. 

L'absence de Monsieur DEMARET conduisit Monsieur le Conseiller GUERDER à saisir Monsieur le Procureur de la République de Grasse d'une plainte dirigée contre le témoin défaillant.

Au-delà de quelques divergences de détail,

les déclarations de Messieurs PLUME et DEMARET, qui viennent préciser les raisons pour lesquelles l'Inspecteur BONNY était convaincu de l'innocence de SEZNEC, sont essentielles,

puisqu'elles confirment notamment ce que n'a cessé de dire Madame MOREAU-LALANDE, à savoir que c'est l'Inspecteur BONNY qui a fait porter dans le grenier de Guillaume SEZNEC la trop fameuse machine à écrire et qui s'est acharné, par tous les moyens, à faire d'un innocent un coupable. 

Sans doute les procès-verbaux nous disent-ils que c’est l’équipe rennaise de l’Inspecteur CUNAT qui a « découvert » la machine à écrire dans le grenier de SEZNEC, mais il apparaît très probable que VIDAL et BONNY étaient présents. 
C’est eux, en, tout cas, qui emportèrent à Paris, dans les jours suivants, la machine à écrire accusatrice. 
On sait qu’elle a ensuite disparu.

B - Les déclarations de Madame MOREAU-LALANDE et de ses proches 
Madame MOREAU-LALANDE, dont l'honorabilité n'est contestée par personne, n'a cessé de dire qu'en 1936, l'inspecteur BONNY s'était accusé auprès de son mari d'avoir déposé la machine à écrire dans le grenier de Guillaume SEZNEC.

Elle l'a fait dès décembre 1948, en écrivant à Monsieur le Procureur de la République de Quimper dans les termes suivants :

"J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les faits suivants :

Mon mari, René MOREAU-LALANDE, a fait la guerre  de 1914/18 au 16ème régiment d'infanterie où il a bien connu BONNY qu'il a eu sous ses ordres, en tant qu'adjudant je crois.

Or, un jour de l'année 1936, au moment de rentrer à notre domicile, au numéro 104 de l'avenue des Champs-Elysées, nous avons rencontré BONNY qui, en apercevant mon mari, s'est arrêté pour le saluer.

Alors que je m'éloignais de quelques pas, un entretien s'engagera à l'issue duquel mon mari me dit ce qui suit :

‘Je te demande pardon de t'avoir fait attendre dans des conditions si désagréables, mais j'attachais le plus grand intérêt à cette conversation étant donné les accusations dont BONNY fait l'objet. Lui, évidemment, se défend d'avoir la liberté de ses actes et il m'a cité en exemple l'affaire SEZNEC au cours de laquelle il dit s'être trouvé dans l'obligation de déposer la fameuse machine à écrire dans l'atelier où on l'a retrouvée. Souviens-toi de cette déclaration qui est de la plus grande importance pour SEZNEC’.

Mon mari, qui était gazé de guerre, est mort en 1939. Mais, au moment où se déroule le procès en révision de l'affaire SEZNEC, je crois de mon devoir, Monsieur le Procureur, de vous faire cette déclaration en ses lieu et place. Je suis prête à la réitérer sous la foi du serment, mais je vous demande instamment de ne permettre aucune communication de mon nom à la presse" (annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ).

Entendue par l'Inspecteur VINCENT le 29 décembre 1948, Madame MOREAU-LALANDE a précisé son témoignage dans les termes suivants:

« C'est bien moi qui, en date du 4 décembre 1948, ai envoyé au Procureur à Quimper, une lettre contenant des révélations relatives à l'affaire SEZNEC. Si j'ai écrit cette lettre, c'est pour respecter les volontés de mon mari, volontés qui avaient pris naissance dans les conditions suivantes : 

Un jour de l'année 1936, alors que nous rentrions à notre domicile, avenue des Champs-Elysées, mon mari et moi avons rencontré l'ex-Inspecteur de police BONNY. 

Ce dernier, qui durant la guerre 1914/18, avait été sous les ordres de mon mari, s'arrêta pour saluer son ancien chef, pour lequel, je crois, il avait conservé beaucoup d'estime. Une conversation s'engagea au cours de laquelle BONNY fit à mon mari une confidence se rapportant à une affaire qu'il avait traitée en tant que policier (l'affaire SEZNEC). 

Suivant ses dires et d'après ce que mon mari m'en a rapporté, ce serait BONNY qui aurait déposé la machine à écrire -pièce principale de l'accusation-  dans l'atelier de SEZNEC. 

Au cours de l'entretien que mon mari eut avec BONNY, je me trouvais à quelques pas. Je n'en ai pas entendu la teneur, mais mon mari, qui m'en rapporta le sens immédiatement, me dit : 

‘Souviens-toi de cette déclaration qui est de la plus grande importance pour SEZNEC’" (annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ).
Le beau-frère de Madame MOREAU-LALANDE, Monsieur Georges CARON, a de même confirmé les confidences que lui avait faites Madame MOREAU-LALANDE sur les révélations de l'Inspecteur BONNY.  Entendu par l'Inspecteur Robert VINCENT le 16 janvier 1949, Monsieur Georges CARON confirmait (SB33) :

"Entre 1936 et 1938 (...) j'ai rencontré les époux Lalande chez ma belle-mère (...) 
Après le repas (...) Monsieur MOREAU-LALANDE rencontre l'ex-inspecteur BONNY qu'il avait connu durant la guerre. 

Après lui avoir reproché la fameuse publicité que lui faisait la presse pour son activité, BONNY vint à parler de l'affaire SEZNEC dont il avait eu à s'occuper. 

BONNY confiait notamment à son ancien camarade de guerre que dans cette affaire, la machine à écrire, pièce sur laquelle reposait l'accusation, avait été déposée par lui dans l'atelier de SEZNEC. 

C'est tout ce que mon beau-frère m'a relaté sur cette rencontre" (annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ).

Le 27 juin 1994, Monsieur le Conseiller GUERDER procédait à l'audition de Madame Hiacynthe MOREAU-LALANDE (SB 41), fille de Madame MOREAU-LALANDE (alors âgée de 98 ans) qui venait confirmer en tous points les déclarations de sa mère :

"En 1936, alors que nous habitions les Champs-Elysées (...) mes parents (...) ont rencontré BONNY.

Mon père a prié ma mère de le laisser en tête-à-tête avec ce personnage dont il avait à plusieurs reprises décrit la personnalité, à chaque fois qu'il voyait son nom apparaître dans les enquêtes relatives au scandale en cours (...), j'ai entendu mes parents parler de cette rencontre le soir même à la maison. 
Mon père a raconté qu'il avait reproché à BONNY de tremper dans des affaires scandaleuses. 

BONNY s'est défendu, selon mon père, en objectant qu'il n'était pas libre de ses faits et gestes et qu'il avait peur d'être réduit au silence parce qu'il en savait trop. 

Pour illustrer son propos par un exemple, BONNY a évoqué l'affaire SEZNEC : il a révélé à mon père qu'afin de confondre le suspect contre lequel les charges ne paraissaient pas suffisantes, il avait déposé la machine à écrire dans l'atelier ou dans les combles de l'atelier SEZNEC, où elle a été retrouvée, lors d'une dernière perquisition" (annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ).
Les déclarations de Madame MOREAU-LALANDE, de son beau-frère et de sa fille rejoignent celles de Monsieur Léon SACRE et celles de Monsieur Marcel FABRUGA.

C/ Les déclarations de Monsieur Léon SACRE 

Les révélations de BONNY sur son rôle et la manière dont il mena l'enquête pour faire condamner SEZNEC ont également été confirmées par Monsieur Léon SACRE qui avait adressé, le 16 octobre 1955, une lettre à l’Avocat Général CORDIER.
Lorsqu'il a été entendu par Monsieur le Procureur de la République auprès du Tribunal Civil de Quimper, Monsieur Léon SACRE a confirmé ses déclarations :
"Il est coupable" a déclaré BONNY, parlant de SEZNEC à Monsieur Léon Sacre "parce que je veux qu'il le soit" (confidence faite en 1923)

Cette phrase éclaire le rôle joué par BONNY pour "envoyer au bagne un innocent".

L'inspecteur CAMARD a lui-même entendu Monsieur SACRE et a du constater, à sa déception, que Monsieur SACRE maintenait ses déclarations (rapport de l'Inspecteur CAMARD p. 75). (956 - (annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ).
D/ Les déclarations de Monsieur Marcel  FABREGA :

Elles confirment, elles aussi, que la machine à écrire a été apportée dans le grenier de SEZNEC à son insu.

Alors que le supplément d'information ordonné par la Commission de Révision était en cours, Monsieur Marcel FABREGA prit l'initiative, le 25 juin 1993, d'écrire à Monsieur le Président de la Commission pour l'informer que son père Léopold, qui en tant qu'inspecteur de police, avait travaillé aux côtés du Commissaire VIDAL sur le dossier SEZNEC, avait toujours marqué beaucoup d'irritation au sujet de ce dossier et disait invariablement lorsqu'il l'évoquait : 

"les connards ont fabriqué des preuves. C'est eux qui ont apporté la machine à écrire".

La Commission de Révision décida le 2 décembre 1993 que Monsieur Marcel FABREGA serait entendu, et il le fut par Monsieur le Conseiller GUERDER le 9 décembre 1993. 

Monsieur Marcel FABREGA -conseiller d’Ambassade- confirmait et précisait le contenu de sa lettre du 25 juin 1993 :

"Mon père s'absentait habituellement pendant la semaine. Lorsqu'il rejoignait la famille en fin de semaine, il racontait les faits saillants de son activité. Parmi ceux-ci, j'ai le souvenir de l'affaire SEZNEC dont il a parlé car il était chargé de l'enquête (...), son enquête n'a pas abouti mais il a fait état du renfort de deux policiers parisiens dont l'un s'appelait BONNY .
…
A propos de l'affaire SEZNEC, j'ai toujours entendu mon père répéter avec véhémence tout au long de sa vie que la machine à écrire avait été apportée par ses collègues de Paris et qu'ils l'avaient utilisée pour fabriquer des documents. J'ajoute que ce souvenir est d'autant plus ancré dans ma mémoire qu'après le décès de mon père en 1958 -à chaques rares occasions l'affaire SEZNEC revenait à la surface- ma mère ne manquait pas de répéter: ton père a toujours dit que cette affaire avait été truquée" (annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ).
Le frère de Monsieur FABREGA, Monsieur Armand FABREGA, que Monsieur le Conseiller GUERDER fit entendre par la police le 26 mai 1994, n'a pas le souvenir d'avoir entendu son père évoquer le dossier SEZNEC. 
Cependant les propos de Monsieur Marcel FABREGA demeurent particulièrement importants puisque :

  - Monsieur Marcel FABREGA fut fonctionnaire du Ministère des Affaires Etrangères, Officier de la Légion d'honneur, Officier de l'Ordre du Mérite et titulaire de la Croix de Guerre. L'honorabilité de Monsieur Marcel FABREGA ne saurait pas être mise en doute ;

  - il avait sept ans à l'époque des faits, alors que son frère Armand n'avait qu'un an, de sorte qu'il n'est pas étonnant que celui-ci n'ait pu conserver le souvenir des propos de son père ;

  - sa démarche n'a été sollicitée par personne ;

 - son témoignage est fort nuancé, puisqu'il témoigne de ce qu'il a entendu son père dire que la machine à écrire avait été apportée par les enquêteurs de Paris. Il ajoute que son père ne s'est jamais prononcé ni sur la culpabilité, ni sur l'innocence de SEZNEC.

E - Que l'Inspecteur BONNY ait fait apporter la machine à écrire accusatrice chez SEZNEC ne saurait surprendre.

Quatre remarques peuvent être faites à ce sujet :

1. La première tient à ce que, ainsi qu'il a été dit plus haut, si l'enquête a été dirigée par le Commissaire Vidal, l'Inspecteur BONNY a joué un rôle essentiel, ainsi qu'en témoignent les pièces du dossier et les articles de presse de l'époque.

2. La deuxième tient à ce que les témoins du Havre qui auraient vu SEZNEC acheter la machine à écrire "découverte" par l'Inspecteur BONNY se sont révélés être des personnes qu'il connaissait personnellement. 

3. La troisième tient à ce que l'Inspecteur BONNY était coutumier des fraudes et des machinations en cours d'enquête.

Ainsi que l'on sait, l'Inspecteur BONNY a, en effet, été renvoyé de la police à raison des fautes graves qu'il avait commises, notamment par la fabrication de faux documents, dans les affaires "Stavisky" et "Prince ». Ce sont précisément ces talents qu'il mit ensuite au service de la Gestapo.

4. La quatrième tient à ce que les témoignages sur les confidences de l'Inspecteur BONNY concernant "ceux qui ont apporté la machine à écrire", apparaissent d'autant plus importants que la machine à écrire "découverte" chez les SEZNEC au cours de la perquisition du 6 juillet 1923, 



fut saisie dans des conditions gravement irrégulières, 

aucune personne, en dehors des policiers, n'ayant assisté aux investigations et à la saisie de la machine 
(cf. mémoire de Maître Langlois du 26 janvier 1990 - annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e   - p.14 et 15).

Cette irrégularité a été constatée par le Commissaire Camard lui-même, dans le rapport qu'il rédigea en 1956 (v. notamment p. 73), rapport établi pour réfuter la requête en révision déposée à l'époque par Monsieur Bal.
F - Sur la carrière de l’inspecteur BONNY après l’affaire SEZNEC 
- 1 - Il a été, sans doute légitimement, reproché aux avocats de la famille SEZNEC, de s’être trop intéressés à BONNY devenu, en 1941 et 1942, l’un des deux chefs de la Gestapo de la rue Lauriston, jugé et exécuté en 1944.

S’il est vrai que BONNY « deviendra » un personnage abominable pendant l’occupation, l’avait-il été pour autant dès 1923-1924 ? Pouvait-on admettre l’existence d’un « casier judiciaire rétroactif » remontant 15 ou 20 ans en arrière ? 

Cet argument n’est certes pas sans portée. On objectera pourtant que l’effrayante carrière de BONNY peut sans doute jeter une ombre sur le policier des années 1923, 1924. Mais la carrière de BONNY prouve, dès 1923-1924, qu’il fut un policier malhonnête, accomplissant toutes les tâches, même les pires, ne respectant aucune loi, ni aucune personne.  

- 2 - Par lettre du 16 novembre 2001 à Madame la Présidente de la Commission de Révision, les avocats de Monsieur Denis SEZNEC ont eu l’honneur ‑après avoir résumé les « faits nouveaux » qui leur paraissaient venir à l’appui de la requête en révision déposée le 30 mars 2001 par Madame la Garde des Sceaux, Ministre de la Justice- de solliciter la communication des dossiers d’archives qui pourraient concerner le rôle de « l’inspecteur » BONNY dans la police française spécialement durant les années 1920 à 1926, son rôle dans le trafic des pièces détachées provenant de voitures américaines, son rôle dans l’affaire STAVISKY et dans l’affaire PRINCE, les procédures dirigées contre lui jusqu’à son expulsion de la police, son rôle enfin dans la Gestapo de la rue Lauriston, et en outre la communication des dossiers d’instruction et de jugement ayant conduit à la condamnation à mort de BONNY le 12 décembre 1944 et à son exécution le 27 décembre 1944.
Madame la Présidente ANZANI a bien voulu demander aux Archives de France la communication des dossiers qui pouvaient être utiles et autoriser les avocats de Monsieur Denis SEZNEC à les consulter. 
Ceux-ci, ont consulté les dossiers communiqués. 

N’ont malheureusement pu être communiqués les dossiers concernant les procédures pénales et disciplinaires conduites par la police à l’encontre de BONNY, et non plus le dossier criminel de jugement dans l’affaire de la Gestapo de la rue Lauriston. 
Sans doute ces dossiers n’ont-ils pas été remis aux Archives de France et on ne peut que le regretter car les archives de police notamment apporteraient vraisemblablement des lumières sur le comportement de ce très étrange « policier » qui a joué tous les rôles. Mais, ainsi qu’il a été dit, les Archives de France ont communiqué, sur la demande de Madame ANZANI, tout ce qu’elles pouvaient.

 (1) Le carton BB 18/6845 concerne une grave affaire de trafics de luxueuses voitures américaines débarquées et immatriculées au Havre découverte en 1932 qui s’acheva par deux condamnations en Cour d’Assises le 16 mai 1936 et le 1er juin 1937. 
Si cette affaire ressemble singulièrement au trafic de voitures auquel fut mêlé Pierre QUEMENEUR quelques années plus tôt, et qui a pu provoquer sa mort, le dossier des archives ne permet pas d’établir un lien entre les deux affaires : sauf à observer l’importance des intérêts financiers en cause, et le rôle joué par diverses « personnalités » de l’époque.

(2) Les dossiers BB 18/6768 et BB 18/6769 concernent l’affaire STAVISKY. On y constate d’abord que BONNY avait fait l’objet, dès le 10 juillet 1933, d’un réquisitoire du chef de corruption de fonctionnaire à la suite d’une plainte de M. Volberg.

On constate ensuite  qu’il fut condamné par arrêt de la Cour d’Assises de la Seine du 31 octobre 1935 à trois ans d’emprisonnement avec sursis (BB 18/6768). 
Le 1er décembre 1934 il avait de même été inculpé ‑dans une affaire dite « Cotillon »- de corruption de fonctionnaire et extorsion de fonds, placé sous mandat de dépôt, condamné le 23 octobre 1935 à 6 mois d’emprisonnement. D’autres plaintes étaient, dans ces mêmes années 1934-1935, déposées contre lui (BB 18/6769). 

Le rôle joué par BONNY et ses « indicateurs » dans l’affaire STAVISKY apparaît essentiel, si même il reste fort obscur, et si rien ne permet de préciser pour qui, et avec qui il travaillait. 
Cette obscurité qui n’a cessé d’envelopper les « missions » de BONNY n’est malheureusement levée à aucun moment (BB 18/6768).

(3) Le rôle joué par BONNY dans l’assassinat à Dijon, le 20 février 1934, du Conseiller PRINCE (Chef de la Section Financière du Parquet) et dans l’enquête qui suivit apparaît plus déterminant encore, au pire sens du mot. 
Si le Commissaire BELIN et l’Inspecteur MALO furent désignés pour conduire l’enquête, l’inspecteur BONNY leur fut adjoint à la demande « personnelle » de M. CHERON Garde des Sceaux (voir note du Garde des Sceaux). 
Le rôle de l’inspecteur BONNY fut manifestement de diriger l’enquête vers de faux coupables, comme l’observe notamment le rapport de synthèse en date du 16 août 1934 établi par le Commissaire GUILLAUME (dossier 15996 F7. MI 25365). 

« Le 27 mars 1934, Monsieur l’Inspecteur principal de la police mobile Bonny qui, le 3 mars, avait été chargé de découvrir les assassins du Conseiller Prince, a déposé un rapport dans lequel il concluait à un crime politique.

« Se rapportant aux dires, non contrôlés de deux de ses indicateurs, Monsieur Bonny désignait comme étant au courant ou ayant participé à ce crime : L’herbon de Lussats Gaëtan dit Baron, né le 8 août 1888 à Monaco, de feu Henri et de Berrier Marie, Spirito, François Paul dit Le Grand Lydro, né le 22 janvier 1900 à Marseille, Carbonne Paul Bonaventure dit Venture, né le 14 février 1894 à Propriano (Corse).

« Ce rapport a été communiqué au Parquet de Dijon. Un mandat d’amener fut délivré contre les trois individus sous les trois inculpations d’assassinat, vol et complicité.

Ces trois individus arrêtés et transférés à Dijon ont été entendus, confrontés avec de nombreux témoins, mais deux d’entre eux furent relaxés, et peu après le troisième (de Lussats) fut transféré à Paris et ensuite à Nice pour autre cause. A l’heure actuelle, la preuve n’a pu être faite qu’ils étaient les auteurs ou les complices de ce crime. Malheureusement, cette piste fit perdre un temps précieux aux premiers enquêteurs et pesa fâcheusement sur la suite de l’enquête.

Il est, du reste, à noter que les recherches effectuées au sujet de la mort du Conseiller Prince sont encore faites actuellement en vertu de l’inculpation pour assassinat contre ces trois individus, pour lesquels aucun non lieu n’a été prononcé à ce jour.

L’enquête sur l’emploi du temps de Herbon de Lussats, Carbonne Spirito a été effectuée par Monsieur Bonny qui a convenu depuis que ceux-ci ne pouvaient être les auteurs du crime, mais qu’ils ont pu en connaître tous les détails ».
Qui l’inspecteur BONNY avait-il mission de protéger ? Dans les jours qui précédèrent son exécution, en 1944, BONNY confia tant au Docteur PAUL qu’à son fils Jacques BONNY que « sur demande d’en haut » il avait personnellement pris toutes les dispositions pour que soit mis à mort le Conseiller PRINCE . 
Le Conseiller PRINCE -qui avait dirigé la section financière du Parquet- avait en effet rendez-vous le 21 février 1934 avec le Premier Président Lescouvé pour lui révéler tout ce qui avait été fait par le Procureur de la République M. Pressard, beau-frère de Camille Chautemps Président du Conseil, pour servir les intérêts de STAVISKY

Extrait du livre de Jacques BONNY : Mon père l’inspecteur BONNY, éd. Robert Laffont, p. 129 et s.) :
« Vous avez été très chic avec moi, dit-il au Dr Paul et je tiens à vous en prouver ma reconnaissance en vous révélant un secret d’Etat. 
Je n’ai pas à vous rappeler la mort du conseiller PRINCE. (annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ) 
Mais ce que je peux vous apprendre -et si vous l’avez supposé de vous-même à l’époque, alors je vous le confirme- c’est qu’il ne s’est pas suicidé, non, il a été exécuté. Et c’est moi qui ai, sur demande d’en haut, pris les dispositions nécessaires à cette fin. Je suis arrivé sur les lieux, dès qu’on m’a prévenu que le corps venait d’être découvert, ce qui a permis ensuite, naturellement, le classement de l’histoire. 
C’est moi, également, qui ai alimenté de ragots certains journaux de chantage et accrédité, dans une partie de l’opinion, certaines rumeurs qui ont couru à ce moment-là sur ce magistrat, notamment sur ses mœurs spéciales. »

Et son fils assure que dans une nuit d’octobre 1944 -avant d’être exécuté-, BONNY lui expliqua comment il fut convoqué par un important personnage de la République, assisté de deux autres, et se vit confier cette effrayante mission.

« ​​‘ –Je n’ai pas hésité une seconde’, m’avoua-t-il dix ans plus tard. ‘Aujourd’hui encore, c’est ce qui me surprend le plus. Peut-être était-ce l’illusion de traiter presque d’égal à égal avec des personnalités parmi les plus hautes de l’Etat ? Peut-être, en plus, me voyais-je déjà promu aux plus hautes destinées dans la police. A mon poste, à mon âge, il y avait de quoi être aveuglé, je pense. J’étais pénétré d’importance, convaincu en effet de faire mon devoir en acceptant. La mort de Prince n’était même pas mise un instant en balance, à mes yeux, avec la catastrophe où serait entraînée la France par ses révélations, s’il les faisait. Je me sentais parfaitement calme et maître de moi. J’avais une équation à résoudre - mais une équation qui me donnait l’impression de participer à un moment capital de l’Histoire d’une époque.’ 

Je me souviens qu’il insista beaucoup sur ce point dans son récit, sur l’excitation quasi abstraite du problème policier à résoudre.

‘– Ne pas laisser de traces, c’était toute la question’, me dit-il. ‘Brouiller les pistes, c’est facile. Maquiller les preuves c’est enfantin. Mais il fallait avant tout que l’opinion accepte ma version des faits. Pour cela, je devais lui servir une belle petite énigme policière, si embrouillée que la vérité demeurerait à jamais insaisissable. C’était donc à moi, et à moi seul de jouer’. »

BONNY expliqua à son fils comment il recruta un commando de trois hommes, venus du « milieu », pour « mener l’affaire à son dénouement sous sa direction », ce qui fut fait. Après quoi BONNY poursuivit la mission qu’il avait reçue, inventant de faux coupables, pour détourner les recherches de police. 

« Je suis fabriqué comme assassin »

avait dit Carbonne cité comme témoin au procès que BONNY avait fait en 1934 au journal Gringoire accusé  de l’avoir diffamé (voir M. Garçon, t. II p. 106).
BONNY a-t-il dit la vérité en s’accusant d’avoir organisé l’assassinat du Conseiller PRINCE ? Aurait-il menti au Docteur Paul comme il aurait menti à son fils ? Mais ces confidences, fausses ou vraies, permettent en tout cas de mesurer le crédit qu’il faut accorder aux enquêtes qui furent conduites par BONNY. « Je n’ai pas hésité une seconde » a-t-il dit à son fils Jacques BONNY « pour faire tuer le Conseiller PRINCE ». « Brouiller les pistes, c’est facile. Maquiller les preuves c’est enfantin ». Puis s’acharner sur de faux coupables… Comment l’enquête conduite par BONNY, quelques années plus tôt contre SEZNEC -car elle fut de fait conduite par lui et il était, on le sait, venu de Paris pour remplir « cette mission »- pourrait-elle être aujourd’hui encore prise au sérieux, alors que nous savons tout cela ? 

(4) Les dossiers Z 6/3.22 et Z 6/3 bis 22 concernent le rôle de BONNY dans la Gestapo de la rue Lauriston dont le chef était Henri CHAMBERLIN dit LAFONT. Les dossiers -mais, ainsi qu’il a été dit, le dossier de jugement n’y figure pas- rapportent :

- que BONNY a commencé à travailler avec  LAFONT dès 1941,

- qu’il organisa, comme ancien policier, toute l’administration policière créée par LAFONT,

- qu’il tenait la « caisse » et dirigeait le personnel,

- qu’il était chargé des interrogatoires et qu’il dactylographiait les PV ; qu’il frappait parfois les détenus qu’il interrogeait,

- qu’il a pris part à plusieurs opérations contre des maquis ou des réseaux de résistance,

- qu’il a monté personnellement « l’affaire » contre le mouvement de résistance « la défense de la France » qui imprimait un journal clandestin, 
- qu’il arrêta lui-même et interrogea quinze détenus dont Madame Geneviève de GAULLE -ce que Madame Geneviève de GAULLE a confirmé dans sa lettre à Madame la Ministre de la Justice du 28 mai 1999 (annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ).

Mais on pourrait objecter que s’il est établi que BONNY exécuta les pires « missions » à partir de 1934, puis devint un agent de la Gestapo en 1941, 

il aurait pu avoir été un policier « sérieux » et crédible de l’affaire SEZNEC à 1934 ? 

Tous les ouvrages qui ont été écrits sur ces années sombres de la République attestent que BONNY fut un policier capable de remplir toutes les missions qui lui étaient confiées, tenu pour un policier vénal, exécuteur des « bases besognes », capable de tout. 
Maurice Garçon le décrit dans son Histoire de la Justice sous la IIIe République (t. II et III) ambitieux, intelligent, actif, « complètement dénué de scrupules et de moralité », fabriquant de faux rapports, étouffant des affaires, rendant des services à ceux qui l’utilisent -tel Camille Chautemps puis plus tard tel le Garde des Sceaux Cheron qui dira de lui qu’il était « le premier policier de France » (voir t. II p. 101 à 107, annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ).
Dès 1925 et 1926, BONNY était en relation étroite avec STAVISKY, notamment par Georges Hainnaux dit « Jo la Terreur » qui rendait à STAVISKY mille services.

Maurice Garçon décrit par ailleurs l’affaire « Volberg » : expulsé de France Volberg avait obtenu par 
BONNY un sursis à l’expulsion, en échange de vêtements offerts à BONNY (qui fut toujours très coquet). Volberg porta plainte.

Paul Jankonski, dans son livre sur « Cette vilaine affaire Stavisky » (Fayard 2000), décrit à plusieurs reprises les interventions de BONNY pour servir STAVISKY, les intrigues set les malhonnêtetés des hommes politiques, et aussi d’avocats influents,

« Des avocats célèbres s’étaient enrichis aux côtés de Stavisky ; élus du peuple ils avaient tous, un jour, confondu l’écharpe de la République et le rôle de l’avocat… » (p. 315 - annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  )

André Tardieu, dans son livre «  Sur la pente » (Flammarion 1935) dressait un violent réquisitoire contre BONNY, « le principal agent de toutes les manipulations », décrivant le rôle joué par lui pour servir Chautemps et STAVISKY, pour dissimuler des pièces été pour en fabriquer, pour protéger à tout moment et de toutes les manières les intérêts de STAVISKY (cf. notamment p. 231 et s. - annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ).
Georges Mandel aussi avait dénoncé les hommes politiques corrompus et leur serviteur BONNY.
De même Alfred Detrez (« Le secret du crime », Fayard 1935), étudie et dénonce les agissements de l’inspecteur Bonny dans l’étrange disparition de STAVISKY « suicidé », puis dans l’assassinat du Conseiller PRINCE, et la « découverte » par BONNY sur la « commande du Garde des Sceaux Chéron de trois faux assassins (Carbone, Spirito, de Lessarts), (p. 175 et s. annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  )
De même Philippe Aziz dans « Tu trahiras sans vergogne », de 1969, décrit l’effrayante carrière de BONNY qui conduisit à sa révocation en 1935, ses condamnations en 1935 et 1937, son métier de détective privé, puis de journaliste, enfin sa trahison et ses méfaits sous l’uniforme de la Gestapo (p. 83 et s. annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ).
G - Conclusion

Les révélations de l'Inspecteur BONNY sur le rôle qu'il a joué pour fausser l'enquête et  


faire "condamner un innocent", 

tout comme les déclarations de Madame MOREAU-LALANDE et de ses proches, de Monsieur Léon SACRE et de Monsieur Marcel FABREGA sur ceux qui 



"ont fabriqué des preuves" 


et 



"qui ont apporté la machine à écrire", 

constituent sans nul doute des faits nouveaux qui furent ignorés de la Cour d'Assises.

Ces faits nouveaux sont de nature à établir l'innocence de Guillaume SEZNEC, en tout cas à faire naître un doute sur sa culpabilité au sens où l'entend l'article 622 du Code de Procédure Pénale.

La découverte de la machine à écrire dans le grenier de la famille SEZNEC et l'audition "des témoins du Havre" ont été, en effet, les éléments essentiels retenus contre Guillaume SEZNEC.

III - SUR LA DISSIMULATION PAR L’INSTRUCTION PUIS DURANT LE PROCES DU VASTE TRAFIC DE VOITURES AMERICAINES AUQUEL FUT MELE QUEMENEUR

1/ Ce trafic de voitures concernait les voitures américaines laissées par les Américains après la guerre (voitures et camions, et aussi beaucoup de voitures amenées en France pour être exportées, notamment en URSS avec laquelle le commerce de contrebande était non surveillé, la France n’ayant pas de relations diplomatiques avec l’URSS, 
Tous ceux qui ont écrit sur l’époque, et notamment sur les activités de QUEMENEUR, ont travaillé sur ce trafic.
On citera par exemple :

- Philippe LAMOUR (p. 60 à 64 -annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ) :

“ A cette époque, Messieurs, on pouvait lire, en effet, dans La Dépêche de Brest, la mystérieuse annonce suivante :

‘Suis acheteur comptant toutes voitures et châssis Cadillac et camions U.S.A. provenant stocks, dans n'importe quel état. Ecrire détails Polon, 33, avenue Sainte-Foy, Neuilly ​sur Seine’. 

A cette époque les stocks américains occupaient une grande place dans la vie de la Bretagne. L'armée américaine avait largement distribué sur ce territoire des dollars en or et des plaisanteries douteuses. Elle y avait aussi accumulé des stocks comme pour une guerre de cent ans, stocks qui s'écoulaient bien avant que le gouvernement français ne les rachète en bloc dans des conditions que la tradition popu​laire n'est pas près d'oublier.

Les Cadillac, voitures américaines de grande puissance, importées en France en quantité appréciable, se négociaient au cours officieux qui n'avait qu'un lointain rapport avec leur prix de catalogue et un certain nombre d'entre elles avaient quitté les camps de l'armée américaine pour des fermes ou des hangars purement bretons.

C'était ces Cadillac que Pierre Quemeneur s'était chargé de retrouver et d'acquérir pour le compte d'intermédiaires discrets agissant au profit des Soviets.

Or, Messieurs, il ne faut pas oublier qu’à cette époque le gouvernement de l'Union des républiques socialistes des Soviets n'était reconnu ni de jure ni de facto par le gouver​nement français ». 

- Jacques BONNY (p. 35 et 36 - annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ):

« Sans entrer dans tous les détails de l’affaire, il convient cependant de rappeler que, dans des années de l’après-guerre, il existait un énorme trafic autour des stocks américains constitués en France, en 1917. Dans ces stocks, camions et voitures automobiles fournissaient notamment à leurs vendeurs et revendeurs de substantiels bénéfices. Deux hommes avaient été tentés par l’appât de ce gain facile : le conseiller général du canton de Sauzun, en Bretagne, Pierre QUEMENEUR, et son ami, maître de scierie à Morlaix, Guillaume SEZNEC. »

- Victor HERVE (p. 21 à 23 - annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ) :

On a nié l’affaire des Cadillac. L’accusation a prétendu que cette affaire n’avait existé que dans l’imagination de SEZNEC. La Dépêche de Brest des lundi 27 et jeudi 30 octobre 1922 avait cependant publié l’annonce suivante : 
‘Automobiles : suis acheteur comptant toutes voitures et châssis Cadillac et camions U.S.A. provenant des stocks dans n’importe quel état. Ecrire détails Bollon, 33, avenue Saint-Foy, téléphone 36, Neuilly (Seine)’. 

Nous avons rencontré l’auteur de cette annonce. L’affaire des Cadillac qu’il nous a décrite dans toute son ampleur, fit fureur dans le monde automobile en 1922 et 1923. Nombreux sont ceux qui firent fortune en achetant et en revendant des Cadillac. Presque tous étaient d'anciens con​ducteurs de taxi qui prirent boutique et devinrent des commerçants en pièces détachées américaines. Ils achetaient en moyenne  10 à 15.000 francs les véhicules qu’ils trouvaient aux mains des particuliers et qu'ils écoulaient au prix uniforme de  30.000 francs. Le bénéfice était joli. M. Bollon, qui est désormais à la tête d'une très grosse affaire d'automobiles, nous a cité tel chauffeur de taxi ayant gagné en quelques mois plusieurs millions, tel autre petit garagiste que les transactions sur les Cadillac ont placé à la tête d'une des principales agences automobiles de Paris, etc...

Les fortunes scandaleuses édifiées en si peu de temps firent qu'on parla beaucoup à Paris et ailleurs de l'affaire des Cadillac. Il est étrange que la Justice et la Police n’en aient pas eu connaissance, étrange que le concierge du 32 de la rue Taitbout, siège de la Chambre de Commerce américaine, lequel était Inspecteur de la Police Judiciaire, n’en ait rien dit ! … La presse non plus n’en parla jamais. »
- Denis LANGLOIS (p. 420-421 - annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ) : 

Troisième point l'existence du nomme Cherdy. L'accusa​tion soutenait qu’il n'avait jamais existé et que tu avais inventé toute cette histoire de vente de voitures à l'Union soviétique pour attirer Quemeneur dans un guet-apens et l'assassiner. 
Or, il apparaissait aujourd'hui certain que, bien avant l'assassinat de Quemeneur, la police était parfaitement au courant du trafic qui s'opérait à Paris et en province, Plusieurs personna​lités de la IIIe République y étaient «mouillées ». Comment-pouvait-on d'ailleurs imaginer que des milliers de véhicules aient pu traverser une partie du territoire français, franchir les frontières, être embarqués sur des cargos, sans que les trafiquants aient bénéficié de complicités policières et politiques? Les bordereaux qui se trouvaient dans le dossier étaient à ce sujet assez révélateurs. Ils provenaient de la Sûreté générale -la fameuse ‘Secrète’- et il était impossible que les archives de ce service n'aient pas conservé un dossier complet sur le trafic de voitures et de camions américains, au lendemain de la, guerre 1914-1918. Plus de cinquante ans après, le secret d'Etat ne pouvait plus être invoqué. »
Ce trafic se prolongera longtemps : il existe encore dans les années 1930 à 1930.
La plupart des dossiers concernant ces trafics ne figurent plus aux Archives Nationales. En tout cas les recherches effectuées n’ont permis de retrouver que les informations conduites sur ces trafics frauduleux à partir de 1932 (carton BB 18645).

Mais la réalité et l’importance de ce trafic (durant 15 ans) -qui permit de nombreux enrichissements- ne peuvent être dissimulées.
2/ Ce trafic prend place parmi tous les trafics qui caractérisèrent les relations du pouvoir politique et de l’argent depuis le scandale de Panama jusqu’à l’affaire Stavisky (trafic des « réformes frauduleuses » pendant la guerre, trafic des décorations, trafic des demandes de naturalisation, etc… (v. Maurice Garçon, p.80 et s. - annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ). Beaucoup de ces trafics traduisirent de nouvelles relations du monde politique et de la finance, où la corruption tint un rôle fort important. 
3/ Le rôle joué par QUEMENEUR dans cet important trafic ne peut pas être contesté.
« Négociant », négociant en bois, QUEMENEUR, soucieux de s’enrichir, devient négociant en voitures américaines, comme beaucoup d’autres. 

Simplement, le fait qu’il fit une carrière politique l’obligeait à prendre quelques précautions.

Les pièces saisies au domicile de QUEMENEUR après sa déposition sont nombreuses qui établissent ce trafic dont QUEMENEUR  pouvait attendre un vaste enrichissement.

On citera, mais ne sont que quelques exemples : 

- l’offre de Cadillac Station à Levallois Perret du 14 mars 1923 pour «Voitures camions américains » (annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ),
- l’offre des Etablissements du Roule du 12 mars 1923 (« automobiles américaines, pièces détachées ») proposant une Cadillac de luxe en parfait état (annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ),
- les offres de « Wilkinson Bros » (1921, 1922, 1923) proposant voitures et camions (annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ).
Les documents, recherchés depuis le procès, sont fort nombreux qui constatent le trafic de QUEMENEUR « négociant », qui, parfois, cherchait à échanger des voitures contre du bois et cherchait évidemment à être aidé, pour dissimuler autant qu’il se pouvait, sa situation politique. Il pensait par surcroît à être candidat aux élections législatives de 1924.
Dans ses premières auditions par le Commissaire CUNAT à Morlaix, le 
26 juin 1923, en qualité de témoin, SEZNEC parlait de ce trafic, racontant ce que lui avait dit son ami QUEMENEUR 
« Je me nomme SEZNEC Joseph Marie, dit « Guillaume », âgé de 45 ans, profession de négociant en bois, demeurant rue de Brest, à Morlaix.

Depuis plus de trois ans, je connaissais très bien M. Quéméneur Pierre, Conseiller Général du canton de Sizun, qui demeurait à Landerneau. Il était devenu très intime chez moi et c’était réellement un très bon camarade. J’avais eu occasion de lui signaler souvent beaucoup d’affaires, il agissait de même à mon égard. Nous étions devenus très intimes. Le 25 octobre 1922, M. Quéméneur m’a fait une avance d’une somme de quinze mille francs pour me permettre de régler un différend avec un tiers ; pour garantie de cette somme avancée, je lui ai confié une voiture « Cadillac » qu’il a déposée dans le garage Jestin à Landerneau. J’avais acheté cette voiture vers 1919 ou 1920, à la  liquidation des stocks américains à Brest, pour 18.126 frs.

Courant avril 1923, sans pouvoir préciser de date, M. Quéméneur se trouvant un jour chez moi, m’a fait part qu’il avait reçu une lettre d’un américain, dont il m’a cité le nom : « Sherdly » autant je peux me rappeler, demeurant à Paris, rue ou boulevard Malesherbes, je crois, lettre par laquelle ce monsieur lui demandait de lui procurer des autos destinées au gouvernement russe. Il m’avait précisé ces offres en me disant : «  Il y a de l’or à gagner en barres, il s’agit d’une affaire de voitures pour le ravitaillement de la Russie. Si vous voulez venir avec moi, je suis en relations avec un Américain, -mais comme je suis Conseiller Général, je ne veux pas recevoir sa correspondance chez moi. Tu recevras la correspondance ici et tu me l’enverras chez moi, ou je viendrai la prendre ici chez toi. Il s’agit de procurer cent voitures Cadillac, ou voitures U.S.A., qui seront payées : chaque Cadillac 30.000 frs et chaque camion U.S.A. 27.000 frs. Tu auras ton bénéfice selon ce que nous gagnerons.

Je lui ai fait la remarque que je ne pouvais pas disposer de capitaux, ce qu’il savait d’ailleurs.

Il m’a répondu : « Ne t’occupe pas de l’argent, ce n’est pas ce qui manquera. »

Dans ces conditions, j’avais acquiescé à ces offres.

A aucun moment, je n’ai demandé à M. Quéméneur, dans quelles conditions il avait été mis en relations avec cet Américain.

M. Quéméneur m’avait dit qu’il allait écrire à l’américain pour demander des précisions sur cette fourniture.

Par la suite, j’ai reçu deux lettres destinées à M. Quéméneur.

J’ai reçu la première une quinzaine de jours environ  après la conversation que je viens de vous rapporter. J’ai téléphoné aussitôt pour prévenir M. Quéméneur, comme il était absent, c’est sa sœur qui a reçu ma communication. Il est venu chercher cette lettre le lendemain et il m’a offert à déjeuner à l’hôtel Bozellec en face de la gare de Morlaix. Avant le repas il m’a fait connaître que cette lettre confirmait les conditions qu’il m’avait fait connaître dans notre entretien précédent, et qu’en outre, il fallait passer un contrat pour fournir cent véhicules, autos ou camions, et verser un cautionnement de dix mille francs qui serait remboursé après l’exécution de la fourniture qui serait effectuée par dix voitures à la fois, la première livraison devant avoir lieu le 2 juin. Le paiement de chaque livraison était fait au comptant.

J’ai reçu la seconde lettre quelques jours après. Je l’ai portée à M. Quéméneur à Landerneau. Après en avoir pris connaissance, il m’a dit que l’américain demandait une remise en sous-main de 2.000 frs par voiture Cadillac et de 1.000 frs par camion pour lui faire avoir la fourniture et passer le contrat.

Je n’ai jamais su exactement quel était le consortium dont cet américain se disait le mandataire.

Les deux lettres reçues m’étaient adressées à mon nom ; je savais qu’elles étaient destinées à M. Quémeneur parce qu’elles portaient un timbre humide à encre bleue dans un des angles de l’enveloppe de la Chambre de Commerce américaine de Paris ; je les lui avais remises sans les ouvrir comme il avait été convenu. Par la suite, j’ai appris que le siège de cet établissement était rue Taitbout n° 32, à Paris. » 

(annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  )
SEZNEC inculpé de « disparition suspecte », entendu par le Commissaire VIDAL le 28 juin 1923, confirmait et précisait ses déclarations :

« D - Savez-vous le genre d’affaires que M. Quémeneur se proposait de faire à Paris.

R - Quémeneur m’a dit qu’il s’agissait d’acheter des voitures américaines ainsi que des camions destinés à être vendus à la Russie. Les opérations devaient porter sur des lots de dix voitures à la fois. Cherdy ou Chardy est un américain qui avait procuré l’affaire à M. Quémeneur et qui devait toucher une commission de deux mille francs par voitures et mille francs par camions.

D - M. Quémeneur ne vous avait-il pas promis une commission sur les affaires qu’il réaliserait ?

R -Oui. M. Quémeneur m’avait promis effectivement de me récompenser proportionnellement au chiffre d’affaires qu’il ferait. Dans cette affaire, je devais rechercher des voitures, les examiner et les conduire en cas de besoin au lieu indiqué.

D - Pour quelle raison M. Quémeneur vous avez prié de recevoir les correspondances expédiées par Cherdy ou Chardy ?

R - M. Quémeneur m’avait prié de recevoir cette correspondance craignant que les opérations qu’il se proposait de faire avec la Russie ne lui portent préjudice au point de vue politique.

J’ai reçu deux lettres du prétendu Cherdy. Je ne les ai pas ouvertes et je ne les ai pas lues. Je les ai remises immédiatement à M. Quémeneur.

Ces lettres portaient au coin de l’enveloppe un timbre humide rond avec la mention ‘Chambre de commerce Américaine à Paris’.

D - Savez-vous si M. Quémeneur avait conservé les lettres du prétendu Cherdy ?

R - Je le crois, mais je ne puis préciser. » (annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  )

Mademoiselle QUEMENEUR précisera de son côté

« Depuis plusieurs semaines mon frère m’entretenait de cette affaire d’automobiles américaines ».

Me POULIQUEN en revanche, et pour des raisons qui seront précisées, fera de ce trafic « un mythe ».

On précisera que dès le 22 mai 1923 QUEMENEUR avait passé avec M. Le Verge, de Lesnoven, une convention ayant trait à l’achat d’une Cadillac appartenant à SEZNEC.

4/ Pourquoi le trafic des Cadillac (le trafic de QUEMENEUR et aussi le trafic le plus vaste) fut-il dissimulé lors de l’instruction et du procès ?
C’est en fait que la réputation de QUEMENEUR était en cause, et que ses proches ont pu vouloir la protéger.

C’est un fait aussi que les « dossiers » disparaissaient et que l’administration opposa aussitôt le secret professionnel.

De nombreux hommes politiques furent mêlés à ces pratiques (dont certains seront protégés par BONNY… tels FLANDIN et CHERON) et l’accord semblait unanime pour n’en pas parler. Des personnalités importantes à l’époque risquaient d’être compromises. Ce trafic était connu de la police, de l’administration, mais il ne devait pas être divulgué. La Sûreté générale y veillait. 

Il est aujourd’hui établi que de nombreux documents qui parlaient de ce trafic furent connus à l’époque (rapports de l’Inspecteur BONNY du 24 juin 1923 et du 8 juillet 1923, rapport de l’inspecteur VIDAL du 20 septembre 1923, plusieurs rapports, de 1926 émanant de la Sûreté générale), mais tous ces documents furent apparemment écartés du dossier. 
Du trafic il ne sera pas question au cours du procès.

La presse de l’époque atteste que ce trafic fut « inventé » par SEZNEC, pour tenter de se mettre hors de cause, comme fut inventé GHERDY.

Ce trafic ne risquait-il pas en effet de révéler la vérité ? 
IV - SUR LA REALITE DE L’EXISTENCE DU NOMME GHERDI ou CHARDY ou CHERDY
On se souvient des déclarations de SEZNEC du 26 juin puis du 28 juin 1923 exposant que QUEMENEUR avait rendez-vous à Paris avec CHERDY ou CHARDY, 
« un américain qui avait procuré l’affaire à M. QUEMENEUR et qui devait toucher une commission de deux mille francs par voiture et mille francs par camion » (voir page 45).

« Pure création de l’imagination de SEZNEC » 
ne cessera de soutenir l’accusation.

Les rares recherches qui furent entreprises durant l’instruction en 1923, puis en 1926 furent, on l’a dit, soigneusement dissimulées : il fallait que SEZNEC eût menti.

1/ Dans leur lettre du 15 décembre 1998 à Madame Elisabeth GUIGOU, Garde des Sceaux, les avocats de Denis SEZNEC avaient déjà exposé et développé le fait nouveau constitué par « l’existence » du nommé GHERDI -encore appelé CHARDY ou CHARLY ou CHARLES, selon les personnes qui l’ont rencontré -avec lequel Pierre QUEMENEUR avait, a assuré SEZNEC, rendez-vous à Paris le 26 mai lorsqu’il a disparu, fait nouveau constitué par l’existence et aussi par le rôle de ce personnage (annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ). 
La requête en révision déposée par Madame LEBRANCHU, Garde des Sceaux, le 30 mars 2001, développe, de manière complète et rigoureuse, la plupart des éléments qui montrent aujourd’hui l’importance de ce fait nouveau, au sens de l’article 622 du Code de Procédure Pénale (al. 4), et ne sera pas reprise ici la démonstration pertinente de la requête en révision dont est saisie la Commission. 

L'existence de GHERDY ne fut établie par la police qu’en 1926, deux ans après la condamnation de SEZNEC ainsi qu'il résulte du brouillon d'un rapport rédigé par le Parquet Général de Rennes en août 1926, pièce ajoutée au dossier criminel, puis « oubliée ».
2/ On observera que la Commission de Révision avait dit, dans sa décision du 28 juin 1996, qu'il n'était pas contestable que la découverte de l'existence de GHERDI fût un « fait nouveau » au sens du Code de Procédure Pénale. On rappellera en effet que, durant l'instruction et le procès de Guillaume SEZNEC, l'existence de ce personnage avec lequel, selon SEZNEC, QUEMENEUR avait rendez-vous à Paris, avait été présentée comme un mensonge de SEZNEC, imaginé par lui pour tenter de prouver son innocence.

L'acte d'accusation dressé contre SEZNEC -comme l’a constaté la décision de la Commission de Révision du 28 juin 1996, disait expressément : « nulle trace n’a été retrouvée à Paris du prétendu CHARDY ou SCHERDY  qui apparaît comme une pure création de l'imagination de SEZNEC » .
L’acte d’accusation soutenait que ce CHARDY était un mensonge de SEZNEC imaginé pour « couvrir » l’assassinat de QUEMENEUR ; ceci fut longuement repris dans les réquisitions orales. 

Ce pourquoi la Commission de Révision avait justement constaté que l'existence de ce personnage ​-qu'avait niée l'accusation tout au long du procès - constituait bien un fait nouveau. En revanche, ce fait nouveau n'est pas alors apparu à la Commission de Révision comme étant de nature à faire naître un doute, au motif que GHERDY entendu n’avait pas confirmé qu’il avait rencontré QUEMENEUR le 26 mai 1923.  

La requête en révision de Madame le Garde des Sceaux dit au contraire que ce fait nouveau est de nature à faire naître un doute sur la culpabilité du condamné.

3/ Dans sa décision en date du 11 avril 2005, la Commission de Révision des condamnations pénales rapporte « les recherches concernant la personnalité de Boudjema GHRDY et de ses liens avec Pierre BONNY », notamment à la lumière du témoignage de Madame NOLL qui sera retrouvé plus loin (p. 9 et 10 de cette décision).

« L’ensemble des témoignages ainsi que des charges résultant du dossier, observe la Commission, doivent-ils être examinés différemment en raison des soupçons pesant sur le personnage de Boudjema GHERDI et sur ses liens éventuels avec Pierre BONNY ?
Il est certain que, si les deux personnages se connaissaient effectivement en 1923, tous les soupçons sont permis quant à la fiabilité des actes de procédure et des diligences accomplies par le policier. »
La découverte de Boudjema GHERDI, apparue postérieurement à la condamnation de Guillaume SEZNEC, pouvait, au regard des éléments du dossier concernant le mobile du voyage à PARIS, être de nature à modifier l'appréciation des charges de culpabilité qui pesaient sur Guillaume SEZNEC.
En effet, si l'on écarte l'affirmation de l'acte d'accusation selon lequel ‘nulle trace n'a été trouvée à PARIS du prétendu CHARDY ou SCHERDY qui apparaît comme une pure création de l'imagination de SEZNEC’, il convient de s'interroger d'une part sur le déroulement réel des faits ayant abouti à la disparition de Pierre QUEMENEUR, et d'autre part, sur le rôle que l'existence de Boudjema GHERDI aurait pu jouer auprès des jurés, s'ils l'avaient connue lorsqu'ils ont apprécié la culpabilité de Guillaume SEZNEC.(annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  )
La preuve de l'existence de Boudjema GHERDI n'est pas une preuve automatique de l'innocence de Guillaume SEZNEC, mais remet en cause le fait que ce dernier ait menti sur ce point, et, par voie de conséquence l'appréciation globale de la crédibilité de ses propos.
Par ailleurs, la circonstance que Boudjema GHERDI ait pu être celui qui a dénoncé en avril 1944, à la Gestapo, Madame Colette NOLL, tandis que Pierre BONNY sévissait rue Lauriston, permet de s'interroger sur un lien possible entre les deux hommes, non seulement à cette époque, mais au moment de l'affaire SEZNEC.
Une telle coïncidence pourrait expliquer, à défaut d'une machination policière, des failles dans l'enquête, notamment quant à la recherche du cor s de la victime et aux investigations sur le trafic de voitures américaines et sur le personnage avec lequel les deux hommes avaient rendez-vous à Paris . »
Et la Commission de révision conclut son analyse en ces termes : 

«  Attendu que la découverte de la personnalité de Boudjema GHERDI, identifié comme pouvant être l'homme avec lequel Guillaume SEZNEC et Pierre QUEMENEUR avaient rendez-vous à PARIS le 26 mai 1923, et les soupçons portant sur les relations que cet homme a pu avoir avec l'inspecteur de police Pierre BONNY au sein de la Gestapo en 1944 constituent des éléments nouveaux dont l'appréciation ne saurait relever de la seule Commission de révision ;

Attendu que, l’arrêt de la Cour d’assises, non motivé, ne permettant pas de savoir sur quels éléments les jurés ont fondé leur intime conviction, il appartient à la Chambre criminelle statuant comme Cour de révision d’apprécier si ces éléments nouveaux sont de nature, au regard des charges résultant du dossier, à faire naître un doute sur la culpabilité de Guillaume SEZNEC. » 

4/ Il résulte des documents versés aux débats que le personnage en question, dont SEZNEC avait affirmé en vain l'existence tout au long de l'instruction et du procès, s'appelait non CHERDY ou CHARDY mais en réalité Boudjema GHERDY, qu'il était né en Algérie, qu'il s'était engagé dans l'armée américaine, puis qu'à partir de 1921 il avait fait le commerce des pièces provenant des stocks américains. 
GHERDY avait pour lieu de rendez-vous habituel "le café du Tambour" situé à Paris, avenue de La Bourdonnais.

Interrogé par la police semble-t-il en juin 1926 (v. rapport Camard, p. 254 et 255), GHERDY avait reconnu avoir exercé le commerce des pièces détachées pour voitures américaines, avoir fréquenté le café "Le Tambour", avoir remis sa carte commerciale à QUEMENEUR devant le Champ de Mars où fonctionnait le dépôt de pièces.
Le brouillon de rapport est confirmé par trois bordereaux d'envoi de pièces figurant au dossier qui ont été analysés dans la requête en révision du 9 juin 1977. Monsieur CAMARD en a repris le contenu.

5/ Monsieur le Garde des Sceaux avait apporté, dans sa réponse en date du 2 août 1982, les objections suivantes à l'existence d'un fait nouveau :

" Le troisième élément relatif au rôle d'un certain CHARDY ou CHERDY pouvant être le nommé GHERDI Boudjema n'a pu être retenu comme fait nouveau susceptible de donner lieu à révision; en effet, les vérifications réalisées dans le cadre d'une précédente requête en révision ont fait apparaître que celui-ci affirmait n'avoir jamais traité d'affaire avec QUEMENEUR, ni rencontré SEZNEC ; la réalité du rendez-vous allégué par SEZNEC n'avait d'ailleurs d'intérêt qu'au titre de la préméditation écartée par la Cour d'Assises. "

Il apparaît que Monsieur le Garde des Sceaux n'avait  pas été bien informé de la réalité et de l'importance du fait nouveau ainsi constitué.

Sans doute GHERDY a-t-il nié avoir traité des affaires avec QUEMENEUR. Mais, ainsi que l'observait Maître Langlois dans son mémoire du 25 janvier 1990, il serait naïf de penser qu'une personne interrogée sur des trafics clandestins et interdits reconnaîtrait avoir traité de telles affaires. 
L'essentiel est bien, si même GHERDY a tu l'existence du trafic, qu'il ait reconnu avoir rencontré QUEMENEUR, à des fins commerciales. 
Que QUEMENEUR ait connu GHERDY et qu'il ait été en contact commercial avec lui, suffit à établir que, sur ce point, SEZNEC a dit la vérité, et qu'en tout cas l'accusation s'est trompée, lui imputant, pour couvrir son meurtre, l'invention d'un personnage imaginaire.

6/ Il n'est pas exact, comme l'avance par erreur la lettre de Monsieur le Garde des Sceaux en date du 2 août 1989, que "la réalité du rendez-vous allégué par SEZNEC n'avait d'intérêt qu'au titre de la préméditation écartée par la Cour d'Assises". 
Il est évident que les "mensonges" imputés à SEZNEC sur les raisons prétendues d'un voyage de QUEMENEUR, et ce « mystérieux » rendez-vous  auquel celui-ci se rendait, ont joué un rôle important dans l'appréciation de la culpabilité de SEZNEC, qu'il y eut ou non accusation de préméditation, 

et le reproche d’avoir menti, inventant le personnage de GHERDY ou CHARDY ne cessera de lui être fait. 
7/ De la même manière, le rapport de Monsieur le Procureur Général de Rennes, en date du 10 avril 1978, adressé à Monsieur le Garde des Sceaux, à la suite de la requête en révision déposée le 9 juin 1977, commettait une erreur.
Monsieur le Procureur Général y écrivait en effet que

​
" depuis fort longtemps, toute la lumière a été faite sur le rôle véritable de GHERDY, sur la nature de ses agissements, au demeurant fort honnêtes, et sur de prétendus trafics ..."

et Monsieur le Procureur Général renvoyait aux pages 239 à 264 du rapport de Monsieur l’Inspecteur CAMARD (annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ).

Or, le rapport de Monsieur Camard, si tendancieux et véhément qu'il soit, répondant à la démonstration poursuivie par M. Claude Bal dans sa requête en révision du 15 septembre 1955 et son livre « SEZNEC était innocent » (p. 163 et s. ), reconnaît : 
- l'existence, qui ne sera plus contestée, du nommé Boudjema, dit Francis ou François GHERDY, que l’Inspecteur CAMARD a interrogé (PV 504.2, rapport Camard p. 254). 
- que GHERDY qui avait été chauffeur dans l’armée américaine s’était mis « à acheter et vendre des pièces détachées pour voitures américaines » (rapport Camard p. 255), 
- qu'il fréquentait le café "Le Tambour" tenu par Mme Berthe, et le « camp de la Bourdonnais » où se vendaient les voitures, 
- qu'il a déclaré avoir à cet endroit rencontré QUEMENEUR et même lui avoir remis sa carte professionnelle (V. p. 254, 255 interrogatoire de GHERDY rapporté par Monsieur CAMARD).

- qu’il a cependant précisé qu’il ne s’était pas fait passer pour un Américain, et qu’il n’achetait pas de voitures (rapport Camard op. cit. p. 256).

L’Inspecteur CAMARD a retrouvé, dans le dossier de Quimper, « la minute d’un rapport paraissant daté du 30 août 1926 » rendant compte d’enquêtes alors effectuées à la suite de divers ses requêtes de la dame SEZNEC » :
«  Il se tenait en permanence au café du Tambour, situé en face du camp du Champ de Mars et distribuait des cartes commerciales portant son nom et son adresse. Il a déclaré avoir remis une de ses cartes, fin 1922 ou commencement 1923, à une personne que, sur le vu des photographies publiées par les journaux, il a reconnu être QUEMENEUR. Ce dernier se trouvait avec deux ou trois autres personnes dans une voiture américaine dont il ne parvenait pas à réparer la roue. GHERDI lui prêta aide et lui remit sa carte. QUEMENEUR lui aurait offert une consommation et dit qu’il lui enverrait des clients. GHERDI l’aurait revu une fois ou deux au camp du Champ de Mars sans lui parler. Il n’a eu avec lui aucune autre relation » (rapport Camard p. 262).
Ainsi, si même GHERDY entendu par la police a affirmé la parfaite honnêteté de ses activités, a dit n'avoir jamais vendu de voitures, avoir remis sa carte à QUEMENEUR sans réaliser d’affaires avec lui, 
il reste que sur les points essentiels, à savoir l'existence de GHERDY, le commerce des pièces provenant des voitures américaines, et la relation ayant existé, même "épisodiquement" entre GHERDY et QUEMENEUR, le fait nouveau est établi.
8/ M. CAMARD disait encore, dans son rapport accusateur, 

« si même on démontre que CHERDY n’était pas un personnage mythique, il ne s’ensuit pas automatiquement que SEZNEC était innocent » (p. 241).

Monsieur CAMARD a sur ce point raison : 
La preuve de l'existence de GHERDY ou CHERDY n'est pas une preuve "automatique" de l'innocence de SEZNEC, mais elle établit un fait capital :

SEZNEC avait été convaincu de mensonge, parlant du trafic de voitures américaines, parlant d'un rendez-vous de QUEMENEUR avec un nommé SCHERDY … Or ce mensonge « inventé » par SEZNEC n'en était pas un.
Si la Cour d'Assises avait su que SEZNEC ne mentait pas, 
Si elle avait su que QUEMENEUR se livrait à un trafic de voitures américaines dont la réalité est aujourd'hui établie, 
Si elle avait su qu'existait le nommé CHERDY ou CHARDY, dont SEZNEC fut accusé d'avoir inventé l'existence pour expliquer la disparition de QUEMENEUR, 
Si elle avait su que le nommé GHERDY ou CHERDY faisait le commerce des pièces détachées provenant de voitures américaines, comme QUEMENEUR, et qu'ils se connaissaient, 
Un doute -sinon même une conviction contraire- ​aurait vraisemblablement existé sur la culpabilité de SEZNEC.
On rappellera, pour en juger, cette phrase de l'acte d'accusation : 
"Nulle trace n'a été retrouvée à Paris du prétendu CHARDY ou SCHERDY qui apparait comme une pure création de l'imagination de SEZNEC".

On sait aujourd'hui que la vérité est contraire.

Mais l’instruction puis le procès ont tout fait pour que le trafic des voitures américaines et l’existence de GHERDY, qui risquaient de prouver l’innocence de SEZNEC, restent ignorés de la Justice. 
V - SUR LE TEMOIGNAGE DE MADAME COLETTE NOLL
1/  Le témoignage de Madame Colette NOLL, née le 7 février 1923, courageuse résistante durant l'Occupation, arrêtée en avril 1944, puis déportée à Ravensbrück, a été reçu par Madame la Présidente de la Commission de révision le 10 mai 2001 (annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ).
Ce témoignage, précisait et développait les déclarations précédemment faites par Madame Colette NOLL au Journal OUEST FRANCE le 1er novembre 1998 (annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ). Il apportait des éléments essentiels. 

Il confirme d'une part que GHERDI (ou CHARLI encore appelé CHARLES) n'a jamais été un "produit de l'imagination de Guillaume SEZNEC", et qu'il existait bien ;  qu'il avait, en avril 1944, dénoncé à la Gestapo Madame Colette NOLL et plusieurs de ses camarades, et qu'il était en réalité lui-même membre de la Gestapo. 
Cette étrange circonstance,

 - si l'on se souvient que l'inspecteur BONNY qui conduisit l'enquête contre Guillaume SEZNEC devint lui-même durant l'Occupation l'un des chefs de la Gestapo de la rue Lauriston - 
serait, à elle seule, de nature à attirer l'attention de la Commission de Révision sur un lien possible, sinon vraisemblable, entre GHERDI, avec qui QUEMENEUR avait à Paris rendez-​vous quand il disparut, et l'inspecteur de police BONNY venu de Paris pour conduire l'enquête, en fait pour découvrir et faire condamner un coupable.                     

2/ Mais le témoignage de Madame NOLL éclaire davantage encore le rôle de ces deux personnes. 
Interrogée par la Gestapo, rue des Saussaies le 11 avril 1944, Madame NOLL a vu, aux côtés de « CHARLES » qui l’avait dénoncée, un inspecteur dont elle pense qu'il était BONNY lui-même. 
Certes, ne peut-elle en apporter la preuve, mais elle expose des indices qui lui permettent de penser que c'était bien BONNY qui se trouvait avec « CHARLES » face à elle quand elle fut « interrogée ». 
On sait d'ailleurs qu'un grand nombre des interrogatoires conduits par la Gestapo de la rue Lauriston se déroulaient rue des Saussaies.

(Voir en annexes   AUTONUMLGL  \* Arabic \e   les attestations confirmant que Madame NOLL a été arrêtée, puis déportée, sur dénonciation du dénommé Charles Ali).
3/ La Commission de révision a ordonné une vaste et méticuleuse enquête, notamment auprès du Ministre de la Défense, 
pour vérifier les circonstances de l’arrestation de Colette NOLL et de trois autres résistants en avril 1944,

et obtenir des renseignements sur « ALLI » ou « CHARLOT », qui les avaient dénoncés

et qui  pouvait être GHERDI Boudjema dit FRANCIS né à Alger le 23 septembre 1892, « algérien ayant été mobilisé dans l’armée française en 1914 puis s’étant engagé dans l’armée américaine en 1917 jusqu’en 1920 (réquisition de Mme Anzani du 2 juillet 2001).

L’enquête devait établir que Boudjema GHERDI né le 23 septembre 1892, Décédé le 22 novembre 1966, avait été entendu par la police dès 1926. 

Deux fois marié, père d’en enfant, il avait exercé notamment l’activité de 
« Pièces détachées automobiles, « pièces de voitures américaines ».

«  Sur ses activités professionnelles

- Inscription au registre du commerce et des sociétés le 11 février 1923, sous le numéro d’ordre 22039, dans le domaine d’activité « Pièces détachées autos ». Son commerce était implanté au 17 rue Brochant à Paris 17e(75).

- De 1924 à 1936 (annuaires du commerce et recensement de la population de 1926) : Fourniture de pièces automobiles au 17 rue Brochant à Paris 17e (75).

- De 1937 à 1941 (annuaires du commerce et recensement de la population de 1936) : Fourniture de pièces automobiles au 24 rue Emile Level à Paris 17e.

- A partir de 1942, plus aucune activité professionnelle n’est retrouvée sur la Ville de Paris.

- Son inscription au registre du commerce est devenue caduque en janvier 1959 et il a été radié d’office du registre d’immatriculation.

- Selon TUPENOT Huguette, veuve GHERDI , son beau-père une fois installé à EPINAY SUR SEINE (93), dans les années 1950, n’avait plus de boutique, il travaillait chez lui, toujours dans la commercialisation de pièces détachées américaines.

- Sur certains documents, le nom de GHERDI est écrit avec un « Y » et concernant son prénom (Boudjema), il a parfois été remplacé par « François » ou « Francis » Ce prénom de « Francis » est confirmé par TUPENOT, Huguette, veuve GHERDI ».  (annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  )
Une période de sa vie, dit le rapport de police judiciaire, « demeure  obscure » entre 1941 et 1946 (annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ).
Il est sûr en tout cas qu’il avait fait fortune, qu’il avait acheté la maison où il acheva sa vie à Epinay sur Seine (v. photos, annexes  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ).
Entendu dès 1923, puis en 1926 (mais les rapports furent alors dissimulés), GHERDI a confirmé ses déclarations, notamment entendu par l’Inspecteur CAMARD qui avait mission de répondre aux allégations de Claude BAL. 

Il déclara ne rien connaître de «l’affaire », mais admit

- qu’en 1917 il s’était engagé comme chauffeur pour le compte de l’armée américaine,

- qu’il s’est mis à acheter et vendre des pièces détachées pour voitures américaines,

et que notamment il en avait acheté dans le dépôt de l’avenue de La Bourdonnais.

« J'ai été domicilié 10 C, rue Dautencourt à Paris (17éme), de 1915 à 1935. En 1914, j'ai été mobilisé pendant quelques mois puis, une fois démobilisé, j'ai travaillé jusqu'en 1916 comme mécanicien, puis comme tourneur. En 1917, je me suis engagé comme chauffeur pour le compte de l'armée américaine, avec laquelle je suis resté jusqu'à la fin de la guerre.
A ce moment, je me suis mis à acheter et vendre des pièces détachées pour voitures américaines. J'achetais ces pièces dans des dépôts de surplus. C'est ainsi que j'ai eu l'occasion d'en acheter dans un dépôt situé Avenue de La Bourdonnais. Ce dépôt a fonctionné, d'abord deux fois par semaine, puis une fois, pendant environ un an, jusque vers l'année 1922.

C'est devant ce dépôt qu'un jour, sans que je puisse situer plus exactement, j'ai remis une carte à mon nom à un homme qui était accompagné d’un autre homme auquel il manquait un œil. 

Je n’avais jamais vu auparavant ces deux hommes que je n’ai jamais revus par la suite. Le gardien du dépôt, un certain Albert, m'a dit que l'homme à qui j'avais remis ma carte s'appelait QUEMENEUR.
Je ne pourrais vous donner aucun signalement de l’un ou l’autre de ces hommes, je ne sais pas quelles étaient leurs occupations. C’est la seule fois que j’ai été en contact avec une personne portant ce nom.

S.I. - Jamais je ne me suis fait passer pour Américain dans le milieu des marchands de pièces détachées, où je n’étais connu que sous mon nom de GHERDI ou sous les prénoms de Francis ou de François. D’ailleurs, je n’ai fréquenté le camp de la Bourdonnais qu’assez tard, pendant environ un an. En face du camp, il y avait bien un café à l’enseigne « Le Tambour », tenu par Mme Berthe, que j’ai fréquenté jusqu’à la fermeture du camp. Après la fermeture du camp, Mme Berthe est restée à tenir son café pendant environ un an ou un an et demi, mais je n’y allais plus.

S.I. - Jamais je n’ai connu SEZNEC et jamais je n’ai eu à lui adresser de correspondance.

Le seul QUEMENEUR que j'aie jamais approché est l’homme à qui j’ai remis la carte, comme je vous l’ai déclaré, mais je ne lui ai même pas parlé, et encore moins entretenu avec lui de relations commerciales ou eu avec lui de rendez-vous quelconque.

"S.I.- Jamais je n’ai acheté de voitures automobiles. Mon seul commerce a été celui: de pièces détachées. »
4/ Sans doute Boudjama GHERDI dit FRANCIS ou FRANCOIS ou CHARLY, ou CHERDY, lorsqu’il fut retrouvé et entendu en 1926 - mais l’on sait que les rapports de police alors établis furent dissimulés (voir Langlois p. 416 - annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ), n’a-t-il pas dit qu’il avait rendez-vous avec QUEMENEUR le matin du 26 mai. 

Il ne l’avouera pas davantage à l’inspecteur CAMART.
Mais il n’a pu contester qu’engagé en 1917 comme chauffeur dans l’armée américaine, il avait, à partir de 1921, fait le commerce des pièces détachées provenant des stocks américains, qu’il se tenait en permanence au Café du Tambour situé en face du camp du Champ de Mars, qu’il distribuait des cartes commerciales portant son nom et son adresse. 
En outre il apparait qu’il a été secrètement entendu dès juillet 1923 par BONNY (P.V. « débusqué » par Denis Langlois en 1976 - voir p. 416-417 - annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ).
Il a en outre reconnu avoir rencontré QUEMENEUR et lui avoir remis sa carte. 
Qu’il n’ait pas reconnu avoir eu rendez-vous avec QUEMENEUR le jour de la disparition de celui-ci est certain. 
La Commission de Révision a observé que les déclarations de GHERDI ne rejoignaient pas celles de SEZNEC, si même la « découverte » de GHERDI dès 1926 constituait incontestablement un fait nouveau. 

Mais il plaira à la Cour de Cassation constater aujourd’hui que « le fait nouveau » 


-à savoir l’existence et le métier de GHERDI- 
est en soi de nature à faire naître un doute : 
Car l’accusation opposa à SEZNEC, tout au long du procès, qu’il mentait, que l’existence de SCHERDI OU GHERDI ou CHARDI était un produit de son imagination, inventé pour détourner les soupçons : et les mensonges qui lui furent imputés jouèrent sans doute un rôle important dans l’appréciation de sa culpabilité. 
La vérité, inconnue de la Cour d’Assises, était que GHERDI existait, qu’il participait comme QUEMENEUR au trafic des voitures américaines et des pièces détachées, et qu’ils se connaissaient. 
Peut-on imaginer qu’il n’y ait pas là un fait nouveau de nature à faire naître un doute ? 
Que le rendez-vous avec QUEMENEUR ait été nié par GHERDI, on  ne saurait s’en étonner. 
De même GHERDI n’aurait-il, s’il avait été interrogé, sans doute pas reconnu son rôle de dénonciateur au service de la Gestapo, ni l’interrogatoire de Madame NOLL qu’il paraît avoir lui-même conduit, à la Gestapo, le 11 avril 1944 en présence de BONNY. 
Mais faudrait-il vraiment accorder aux déclarations de CHARDI ou GHERDI un crédit tel qu'elles anéantiraient le doute ? 

Il plaira à la Cour de Cassation constater le doute que font naître l'existence même de ce personnage ("pure invention de l'esprit" de SEZNEC, "mensonge" de l'accusé lors du procès d'Assises), son rôle réel dans les trafics dont s'occupait QUEMENEUR… en attendant que vienne, aux côtés de BONNY, le temps de ses activités dans la Gestapo.

VI  - SUR « LES FAUX » IMPUTES A SEZNEC

Maître Yves Baudelot a développé, dans ses écritures, l’ensemble des circonstances qui ont entouré la théorie des faux fabriqués par SEZNEC, à savoir :

- l’invention des « témoins du Havre » qui auraient vu SEZNEC le 13 juin 1923 (p. 53 et s.)

- l’invention des témoins du Havre qui auraient vu SEZNEC au Havre le 20 juin 1923 (p. 23 et s.)
- les circonstances qui ont préparé et entouré la prétendue découverte d’une machine à écrire dans le grenier de Guillaume SEZNEC le 6juillet 1923 (p.104 et s.)

- A - La thèse de l'accusation est connue
(1)  Le télégramme expédié le 13 juin 1923 du Havre, sous le nom de QUEMENEUR, et adressé à la soeur de celui-ci pour lui donner de bonne nouvelles, serait un faux : SEZNEC en serait l'auteur .

Il n'aurait pu, en effet, organiser cette mise en scène, s'il n'avait eu la certitude de la mort de QUEMENEUR, nécessaire pour en assurer le succès.

Le faux qu'aurait ainsi conçu SEZNEC serait l'aveu de son crime.

(2) Les exemplaires de la promesse de vente concernant la propriété de Traou-nez, dont l'un a été retrouvé dans la valise de QUEMENEUR au Havre, et l'autre chez SEZNEC par BONNY seraient,  eux aussi, des faux (pièces de question A1 et A2).

Les mentions "fait double à Brest le 22 mai 1923" et la signature "QUEMENEUR" dont chacun de ces exemplaires est revêtu, de même que trois mots manuscrits "prendre" et "l'état", ajoutés en interligne sur celui que SEZNEC avait en sa possession, n'auraient pas été écrits par QUEMENEUR.

Les mentions qui figurent sur les exemplaires de la promesse de vente auraient été écrites par SEZNEC, ce qui donnerait un mobile à son crime : la volonté de s'approprier à bas prix la propriété de Traou-nez.
(3 ) Les mentions surajoutées sur un carnet appartenant à QUEMENEUR et retrouvé dans sa valise en gare du Havre  seraient de la main de SEZNEC et auraient été destinées à faire croire faussement que QUEMENEUR aurait pris le train à Dreux, puis qu'il se serait rendu au Havre.

(4) L'expertise confiée par le Juge d'Instruction à des experts en écritures n'aurait laissé aucun doute sur le fait que SEZNEC serait l'auteur du faux télégramme, des fausses promesses de vente et des mentions portées sur le carnet de QUEMENEUR. 

L'interprétation et l'attribution de ces faux constituaient le fondement "indiscutable" et « scientifique » de l'acte d'accusation de 1924 et lui fournissaient un "mobile déterminant" pour soutenir une accusation d'assassinat alors qu'il n'y avait ni cadavre, ni témoin, ni aucun élément sur l'existence d'un meurtre ou sur ses circonstances. 

 SEZNEC avait voulu "s'approprier" la propriété de QUEMENEUR grâce à des faux et un meurtre !!!

Il fut condamné à la fois pour assassinat (sans préméditation) et pour faux en écriture privée.

B/ La thèse de l'accusation aurait pu susciter, lors du procès, beaucoup de questions qui furent esquivées. On en évoquera quelques unes
(1) Une première question tenait à la fragilité du mobile attribué à SEZNEC.

La promesse de vente portait le prix de 35.000 francs. 
Mais, en sus de ce prix, SEZNEC aurait remis à QUEMENEUR, comme cela se faisait souvent à l'époque, une soulte en dollars représentant 65.000 francs, de sorte que le prix convenu pour la vente de Traou-nez serait en réalité de 100.000 francs. 
Au surplus le prix porté sur la promesse était supérieur à celui mentionné dans l'acte par lequel Pierre QUEMENEUR avait acheté la propriété trois ans auparavant, acte qui portait le prix de 25.000 francs.

De la sorte, ce mobile pouvait-il raisonnablement expliquer que Guillaume SEZNEC ait tué Pierre QUEMENEUR pour "s'emparer" de sa propriété.

(2) Une deuxième question tenait à la fragilité des expertises en écriture utilisées par l’accusation
L'expertise en écriture n'est certes pas une science exacte. Elle l'était d'autant moins qu'à l'époque du procès "SEZNEC" n'existaient pas les moyens d'analyse et de comparaison qu'ont permis les techniques modernes.

Les experts avaient donc pu se tromper, et aucune contre-expertise n'était venue, à l'époque du procès, infirmer ou confirmer leurs conclusions.
Maître Le Hire avait vainement demandé au juge d’instruction d’ordonner une nouvelle expertise, observant la fragilité des expertises produites, visiblement faites pour servir l’accusation. 

Maître KAHN, le collaborateur de Maître MORO GIAFFERI -qui le substitua trois semaines avant l’audience- ne demanda rien lors du procès. 

(3) Une troisième question tenait à une étrange découverte faite au domicile de QUEMENEUR.
Le 11 juillet 1923, avait, en effet, été saisi, lors d’une perquisition effectuée au domicile de QUEMENEUR un prospectus publicitaire en marge duquel se trouvait étrangement une imitation de sa signature, et du mot "LANDERNEAU" (annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ).
Cette découverte était pour le moins surprenante puisqu'au nombre des mentions arguées de faux, figurait la signature "QUEMENEUR" sur les deux exemplaires de la promesse de vente et le mot "LANDERNEAU" sur le télégramme. 

Cette découverte fut tenue à l’écart tout au long du procès SEZNEC.

Il est évident que SEZNEC ne pouvait être l'auteur de ce document retrouvé chez QUEMENEUR. En revanche le document suggérait qu'au domicile de QUEMENEUR quelqu'un s'était appliqué à imiter son écriture, précisément sur les mots qui seront ensuite argués de faux. 

Ni au cours de l'instruction ni au cours du procès, aucune investigation été menée sur l'origine de ces imitations de l'écriture de QUEMENEUR.

Ceci est un des nombreux éléments qui établissent le préjugé de l’instruction : il ne fallait rechercher qui risque de desservir l’accusation.

(4) L’accusation a tenu pour évident que le faux prouvait l’assassinat.

Or, comme l’a justement observé M. Lamour (op. cit. p. 69 et s.), c’était 
« la première fois qu’on tentait d’établir un crime uniquement par des faits qui lui seraient postérieurs ».

Le faux, eût-il été établi, ne pouvait en effet démontrer à lui seul l’assassinat.

Et l’accusation aurait pu imaginer plusieurs hypothèses dans lesquelles SEZNEC eût été un faussaire, sans être un assassin.
Mais en réalité l’accusation n’a pas trouvé d’autre voie : le faux serait la seule démonstration du crime… -crime « prémédité » quoiqu’ait jugé la Cour d’Assises- pour précéder le faux et le permettre. 

Alors en outre que la mort de QUEMENEUR signataire eût empêché de toute manière la réalisation de cette « promesse de vente », car le Droit ne l’autorisait pas. 
Mais, eût répliqué l’accusation, SEZNEC n’était pas un juriste…
La Commission de Révision, dans sa décision du 11 avril 2005 s'en est étonnée, ainsi qu'en fait foi le procès-verbal d'audience.
Ces imitations de la signature de QUEMENEUR étaient fort troublantes. 
Ces questions, faute d'avoir été résolues, laissaient planer plus qu'un doute sur les faux attribués à SEZNEC.

(5) Une autre question tenait à l'orthographe des faux attribués à SEZNEC. 
Guillaume SEZNEC avait une orthographe très hésitante. 

Il avait notamment l'habitude -ses correspondances en font foi- de ne jamais mettre d'accent sur la préposition "à".

Or, dans les fausses promesses  de vente, toutes les prépositions "à" sont correctement accentuées.

Comment et pourquoi les subtilités de l'orthographe seraient-elles brusquement revenues à la mémoire de SEZNEC ? Serait-ce par subtilité de faussaire ? 

Ce point était resté inexpliqué par les experts en écriture et était pourtant de nature à laisser penser que SEZNEC n'était pas forcément l'auteur des faux qui lui étaient attribués et sur lesquels l'accusation se fondait pour l'accuser du meurtre de QUEMENEUR.

(6) Par surcroît, SEZNEC ne savait pas taper à la machine. Il n’avait jamais tapé aucun document.
Il eût fallu que pour réaliser un faux il se soit fait aider. 

Mais cette hypothèse ne fut pas évoquée. 

C/ Sur les expertises qui permirent la condamnation de SEZNEC
Il s’agit du rapport Samaran du 19 décembre 1923 puis du 16 juin 1924 et du rapport de M. Bayle du 19 décembre 1923.
M. Bayle conclut, de manière très péremptoire :

« conclusions
1°. Le contrat sous seing privé du 22 mai 1923 mis sous scellé par M. Vidal le 3 juillet 1923 (PV du 28 juin 1923) pièce A a été tapé avec la machine qui a tapé la seconde expédition de ce contrat trouvée dans la valise et placée sous scellé n° 6 cote 16, pièce B.

2°. La machine qui a tapé ces deux contrats est celles que nous avons examinées, placée sous scellé n° 120.

3°. Les deux contrats portent les mêmes fautes d’orthographe, les mêmes barbarismes. A moins d’admettre que l’un soit une copie servile de l’autre, il faut conclure qu’ils ont été dactylographié tous les deux par la même personne.
Signé : Ed. Bayle

N.B. Nous déposons la machine du scellé au greffe de la Seine et remettons les deux contats à M. L’expert Samaran ».
(p . 16 D 7) (annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ))
Le rapport Samaran du 19 décembre 1923 présente des conclusions identiques, s’aidant d’une « dictée » des pièces de question faites à l’inculpé SEZNEC le 31 octobre 1923 :
« Il ne saurait y avoir, semble-t-il, de démonstration meilleure que celle qui parle aussi victorieusement aux yeux » 

conclut l’expert. 
Il précisera que 

« les deux mentions manuscrites des deux exemplaires du contrat du 22 mai 1923 ont pour commune origine une mention de libellé identique opposé par QUEMENEUR au bas de l’exemplaire resté en sa possession du contrat sous seing privé Quemeneur - Le Verge en date de Landerneau le 22 mai 1923. »
Mais les experts conviendront dans le rapport Samaran du 16 juin 1924 que ce n’était qu’une hypothèse car ils n’avaient pas eu connaissance de cet acte « en raison de la disparition de l’écrit visé ».
Les expertises posaient plusieurs questions qu’elles laissent en suspens, quelle que fût leur importance.

- Existait-il ou non deux versions de la pièce de question B ?

- Existait-il un second exemplaire de la pièce de question A ? 


Ceci était évidemment fort important car il est possible, sinon probable, qu’à l’exemplaire remis par SEZNEC ait été substitué un autre exemplaire de nature à établir le faux.

Monsieur Le Ribault, dans son expertise de 1991, dira les graves erreurs commisses par MM. Bayle et Samaran. Il critiquera vivement leur « victorieuse » certitude… se laissant d’ailleurs entraîner lui-même à des écritures très péremptoires (annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ).
D/Des éléments nouveaux ne permettent plus de dire que Guillaume SEZNEC aurait certainement été l'auteur des faux qui lui sont attribués, mais au contraire établissent son innocence, ou du moins "le doute" exigé par la loi.

1/ Après la condamnation de SEZNEC, de nombreux experts en écriture se sont penchés sur le télégramme du Havre et les deux exemplaires de la promesse de vente de Traou-nez.

a) Monsieur Marcel Guislain, qui a dirigé le laboratoire de Police Scientifique de Lyon, avant d'être inscrit sur la liste des experts près le Tribunal de Grande Instance de Marseille, a rédigé, en 1978, un rapport dont il a confirmé les conclusions en 1981, et qui sont les suivantes: 

"Guillaume SEZNEC n'est pas l'auteur du télégramme du Havre, non plus que des imitations de signature saisies au domicile de Pierre QUEMENEUR. Ce n'est pas davantage lui qui a contrefait l'écriture et la signature de QUEMENEUR sur les exemplaires de la promesse de vente."

b) Cependant l'expertise de Monsieur Guislain a été contredite, en 1989, par celle de Messieurs Laufer et Faideau, qui ont estimé que :

"Des accords nombreux et signalétiques désignent Guillaume SEZNEC comme étant l'auteur des mentions manuscrites figurant sur le télégramme du Havre et les deux exemplaires de la promesse de vente".

c) Les conclusions de Messieurs Laufer et Faideau ont été à leur tour sévèrement critiquées par Monsieur Alain Buquet, expert agréé par la Cour de Cassation et qui est l'auteur d'un ouvrage sur l'expertise en écriture qui fait autorité.

Ses analyses l'ont conduit à conclure :


 - d'une part, que les trois documents argués de faux ont au moins trois scripteurs : une première main pour les deux exemplaires de la promesse de vente ; une deuxième main pour l'ajout sur l'un des exemplaires de la promesse de vente de la mention "prendra l'état" ; une troisième main pour le télégramme du Havre; 


- d'autre part, qu'aucun élément ne révèle une participation graphique de Guillaume SEZNEC pour ces trois documents (annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ).

d) Monsieur Le Ribault, qui dirigeait le Centre d'Application et de Recherche en Microscopie Electronique, et qui était, lui aussi, expert agréé  par la Cour de Cassation, s'est à son tour penché sur les deux exemplaires de la promesse de vente, sur le télégramme du Havre, ainsi que sur les imitations de la signature de Pierre QUEMENEUR saisies à son domicile.

Il a rédigé, le 22 mai 1991, un rapport dans lequel il se dit sévère sur le travail de Messieurs Laufer et Faideau, et admiratif pour le travail de Monsieur Guislain, dont il dit qu'il lui a été 

"impossible de découvrir la moindre faille et la moindre erreur, non seulement dans son rapport final, mais même dans ses documents de travail" qu'il a "vérifiés ligne par ligne".

Ses conclusions rejoignent donc celles de Monsieur Guislain et de Monsieur Buquet en ce qu'il affirme que Guillaume SEZNEC est graphiquement étranger  à l'écriture de tous les documents argués de faux : les deux exemplaires de la promesse de vente, le télégramme du Havre et les imitations de la signature de QUEMENEUR, saisies à son domicile.

Monsieur Le Ribault apportait dans son rapport un élément nouveau qui pouvait sembler important : il ajoutait, en effet, que 

"tous les documents de question montrent que Jean Pouliquen a activement participé à leur réalisation".

Les conclusions de Monsieur Le Ribault étaient d'autant plus troublantes que, dans un rapport complémentaire du 1er juin 1991, 
il assure que la lettre signée "Jeanne SEZNEC", adressée à Madame Petit, pour laquelle Madame SEZNEC avait porté plainte pour faux, avait le même scripteur que celui du télégramme du Havre. (Pièce de question A 6)
2/ Alors que deux rapports -celui des experts commis par le Juge d'instruction et celui de Messieurs Laufer et Faideau- accusaient Guillaume SEZNEC, trois autres rapports -ceux de Monsieur Guislain, de Monsieur Buquet et de Monsieur Le Ribault l'innocentaient des faux qui lui sont imputés.

L'expertise en écriture n'est pas une science exacte. Trop de procès célèbres en attestent.

Les expertises dites « officielles » (demandées par la Justice) ne sont pas plus certaines que les expertises demandées par les justiciables, contrairement à ce qui a été écrit dans la présente procédure. 
Beaucoup d’affaires -l’affaire Dreyfus n’en fut qu’un exemple- ont établi la légèreté de beaucoup d’expertises dominées par une conviction ou la volonté d’un résultat. 

Il serait sans doute vain de vouloir opposer le nombre de rapports qui innocentent par rapport à ceux qui accusent ou de vouloir tirer des conclusions déterminantes des « titres » des experts qui innocentent ou condamnent Guillaume SEZNEC, ainsi que des techniques et méthodes qu'ils ont mises en oeuvre.

Mais, si l'on doit considérer tous les experts comme d'une égale compétence, on ne peut qu'être troublé par la contradiction de leurs analyses et conclusions.

Leurs contradictions ne peuvent que dire le doute exigé par la loi : 
. doute sur la légitimité de l'autorité qui a été reconnue aux experts dont les conclusions ont entraîné la condamnation de SEZNEC, 
. et doute surtout sur le fait que Guillaume SEZNEC soit l'auteur des faux qui lui  ont été attribués.

D'autant plus, on l’a dit, que le rapport de Monsieur Le Ribault prétendait désigner la personne qui aurait été l'auteur, non seulement des faux attribués à Guillaume SEZNEC, mais aussi de la lettre que Jeanne SEZNEC aurait adressée à Madame Petit pour obtenir d'elle un faux témoignage.

Le scripteur de ces documents, et donc l'auteur de la machination qui a entraîné la condamnation de Guillaume SEZNEC, n'aurait été autre, selon Monsieur Le Ribault, que le beau-frère de Pierre QUEMENEUR, le notaire Maître POULIQUEN, qui, en tant que partie civile, s'était montré particulièrement acharné à vouloir établir la culpabilité de Guillaume SEZNEC et à rejeter toute autre hypothèse susceptible d'expliquer la disparition de QUEMENEUR.

Maître POULIQUEN, faisant juger que SEZNEC était l'assassin de QUEMENEUR, pouvait obtenir -les faits l'on confirmé - d'hériter de son beau-frère sans avoir à engager la procédure d'absence qui semblait pourtant s’imposer, puisque, faute d'avoir découvert le cadavre de QUEMENEUR, aucune preuve n’existait du décès de celui-ci. 

Mais la condamnation de SEZNEC parut suffire à établir la mort certaine de QUEMENEUR !

Les conclusions de Monsieur Le Ribault n'ont, bien sûr, que la valeur d'une expertise en écriture parmi les autres. 

Elles sont donc insuffisantes pour établir ce qu'aurait pu être le rôle de Maître POULIQUEN dans la disparition de Pierre QUEMENEUR et dans la machination qui a été montée contre SEZNEC.

Mais, venant confirmer et préciser les expertises de Messieurs Guislain et Buquet, elles confortent le doute existant sur le fait à raison duquel SEZNEC fut condamné pour assassinat, à savoir que Guillaume SEZNEC serait l'auteur des "faux" qui lui ont été attribués.

E / Compte tenu des contradictions existant entre les expertises, la Commission de Révision, par décision du 4 juin 1993, désignait en qualité d'experts, Madame le Professeur Rudler, Madame de Ricci d'Arnoux, Monsieur Dufour, Monsieur le Professeur Margot, Monsieur Manfred Hecker, leur donnant un délai d'un an pour déposer leur rapport. 

Madame Rudler était désignée pour présider le collège des experts. 

En fait le rapport ne sera déposé que le 12 juillet 1995 après que Madame Rudler eut été radiée de la liste nationale des experts et que, par décision du 22 février 1995 la Commission de Révision l'eut remplacée par Madame de Ricci. 
1/  Avant d'être examiné dans ses conclusions, on observera que le rapport adressé à la Commission de Révision le 12 juillet 1995 par le collège des experts appelle les observations suivantes :

a) Le rapport est en huit tomes, mais le rapport proprement dit est limité au tome II dont 75 pages constituent la substance du rapport. 


Le reste est consacré à la description des pièces, ou des éléments techniques utilisés, avec en cinquième tome, en annexe unique, l'étude de la construction d'un faux sur un échantillon de vingt personnes. 

b) Les experts attestent, en page 246 du tome II, qu'ils ont "personnellement accompli la mission d'expertise" par application de l'article 166, al.1 du C.P.P., mais ils doivent admettre qu'en contradiction avec l'obligation légale "chaque expert, selon ses compétences, a examiné les documents de question et de comparaison remis lors de l'institution de la mission". Ainsi se sont-ils irrégulièrement partagé la mission donnée à tous par la Commission de Révision. 

c) La page 192 du tome II du rapport établit que l'un des experts, le Professeur Margot, a fait procéder à ses opérations dans son laboratoire de l'Institut de Police et de Criminologie de Lausanne (voir l'annexe unique intitulée "Etude de la construction d'un faux sur un échantillon de 20 personnes..."). 

Ainsi les experts ont-ils fait travailler des tiers dans des conditions que la Commission de Révision appréciera.

d) Il apparaît que le document fondamental (tome II) a été rédigé par l'assistante de Madame Rudler.

e) Mais on remarquera ci-dessous que le rapport d'expertise ordonnée par la Commission de Révision, quelles que soient ses insuffisances, établit surabondamment le doute exigé par la loi.

2/  Sur la Pièce de question A 5
L'examen par le Collège d'experts des signatures "QUEMENEUR" et du mot "LANDERNEAU" figurant sur "l'almanach du blé", papier qui avait été trouvé au domicile de QUEMENEUR (pièce de question A5), les a conduits, eux aussi, à la conclusion :

-  qu'il s'agit d'essais d'imitation de l'écriture et de la signature de Pierre QUEMENEUR ;

-  que l'écriture y est extrêmement tremblée, lacunaire et imprécise, qu'elle se rapproche des signatures qui figurent sur les deux exemplaires de la promesse de vente et du télégramme du Havre, mais qu'elle y est cependant beaucoup plus malhabile ;

-  qu'il n'est pas possible de l'apparenter aux écritures et signatures de questions et de comparaison.

Les conclusions des experts sont donc formelles : rien ne permet d'attribuer la paternité de ces imitations d'écriture et de signature à SEZNEC, et "l'auteur n'est pas identifiable" (Tome II p. 237). 

On voit d'ailleurs mal comment SEZNEC aurait pu se livrer à de telles imitations au domicile de QUEMENEUR, ce qui lui était évidemment impossible. 

Mais il s'agit là d'un élément fort important puisqu'il est de nature à permettre de penser que d'autres que SEZNEC se sont employés à imiter l'écriture et la signature de QUEMENEUR, probablement pour préparer les "faux" allégués.
Ceci suggère d'autres faussaires...
3/ L'examen des écritures et signatures figurant sur les deux exemplaires de la promesse de vente, qui ont été retrouvés dans la valise de QUEMENEUR et chez SEZNEC par BONNY, a conduit le Collège d'experts à conclure (pièces A1 et A2) :

 - que la signature SEZNEC qui y figure est authentique et "qu'elle est une signature sincère de Guillaume SEZNEC", (p. 199 - 233)
- que les mots manuscrits "prendra" et "l'état" figurant sur l'exemplaire remis par SEZNEC sont de la main de Guillaume SEZNEC, (p. 217)

 - mais qu'en revanche les mentions "fait double à Landerneau le 23 mai 1923" ont été confectionnées par calque direct à partir d'un modèle de l'écriture de Pierre QUEMENEUR et qu'il est impossible d'identifier l'auteur du calque  (p. 194) ;

- que la signature "QUEMENEUR" qui figure sur les deux exemplaires de la promesse de vente, sont des faux par imitation à main libre et que le peu de personnalisation du tracé de ces signatures ne permet aucune identification de leur auteur, "sinon qu'il est possible que la signature authentique de celui-ci possède une terminaison anguleuse, ce qui n'est pas le cas d'aucun des auteurs (parmi lesquels SEZNEC) des documents de comparaison" ("facilement imitable" p. 231 - 232),

- qu'ainsi "rien ne permet d'attribuer" cette signature "à l'un des scripteurs de comparaison" (p. 236). 

Ce point est fondamental. L’expertise en écriture établit l'existence d'un doute sur l'élément fondamental de l'accusation, qui fondait "le mobile" : SEZNEC avait daté et signé par faux l'acte qui l'enrichissait et expliquait l'assassinat. 

On observera qu'au surplus il apparait tout-à-fait absurde que SEZNEC ait placé dans la valise de QUEMENEUR une fausse promesse de vente pour un prix très inférieur au prix réel, puis fait en sorte qu'on retrouve cette valise : 

Cela oblige à soutenir que SEZNEC a tout fait pour être accusé d'avoir assassiné QUEMENEUR . 

Les experts n'ont  même pas vu que les deux promesses de vente sont différentes dans leur texte : elles ont donc été au moins tapées en deux fois .

On retrouvera ce problème ignoré des experts.

Les experts ont de même oublié que SEZNEC ne savait pas taper à la machine.

Il aurait "tapé" sur deux doigts ?

Il aurait eu un tiers complice ? 

4/   Sur le fameux "télégramme du Havre" les experts sont parvenus à des conclusions très complexes :

"Le texte du document A3 (télégramme du Havre) a été confectionné (sauf en ce qui concerne la mention en marge gauche "1 mot rayé" et l'abréviation "ngt" cerclée de bleu, toutes deux écrites à main levée) par calque indirect, à partir d'un modèle indéterminé.

Le fait que certains mots répétitifs comme "Quéméneur" et "Landerneau" soient superposables entre eux et qu'un foulage préparatoire sous-jacent apparaisse à différents endroits ("Quémeneur", "jours" et "tout") en apporte la confirmation.

L'identification de l'auteur d'un calque direct ou indirect étant sujette à caution (cf annexe unique), l'auteur du texte calqué du télégramme ne peut être désigné. 
Par contre, le nombre et le choix des mots, des expressions (limitées) apparentent le texte calqué de ce télégramme A3 à celui du télégramme de comparaison de Guillaume SEZNEC (pièce B7).

De plus, la mention à main libre "1 mot rayé", avec des retouches, présente des caractéristiques graphiques similaires à celles rencontrées dans l'écriture de Guillaume SEZNEC".

On observera donc que :

a) Le Collège d'experts est catégorique pour dire que le texte du télégramme a été confectionné par calque, sans que rien ne permette de désigner l'auteur du calque (page 247).

b) Les experts sont partagés pour savoir si "le nombre et le choix des mots" peut apparenter le télégramme du Havre avec la pièce de comparaison B 7, télégramme de SEZNEC saisi pour confrontation. Les experts écrivent en page 181 :

"Si les experts du collège que nous formons constatent ces ressemblances entre le télégramme de question A3 et le télégramme B7 de comparaison rédigé par Guillaume SEZNEC, les conclusions qu'ils en tirent sont différentes.

En effet, Monsieur Jean Dufour pense que ces concordances au niveau des éléments rédactionnels sont très importantes et constituent une présomption d'attribution du texte de la pièce A3 à Guillaume SEZNEC.

Pour les autres experts, la valeur de ces concordances rédactionnelles est insuffisante pour attribuer ce texte à un auteur".

Ainsi la majorité des experts n'a-t-elle pas admis que les concordances "au niveau des éléments rédactionnels" pouvait permettre d'attribuer à SEZNEC le télégramme accusateur. 
c) Le Collège d'experts est catégorique pour dire que la signature de QUEMENEUR sur le télégramme qui apparaît sous la mention "un mot rayé nul" est une imitation à main libre de la signature de QUEMENEUR, 

mais que "aucun des éléments trouvés n'indique si l'un des scripteurs de comparaison en est l'auteur" (pages 232 et 250), 

ce qui implique, bien sûr, que rien ne permet de désigner SEZNEC comme l'auteur de l'imitation de la signature de QUEMENEUR sur le télégramme du Havre.

d) Le seul élément sur lequel le Collège d'experts se fonde pour parler de "présomption" tient "à la mention à main libre "un mot rayé" avec des retouches (qui) présentent des caractéristiques graphiques similaires à celles rencontrées dans l'écriture de Guillaume SEZNEC" (page 247).

Mais il faut constater que :

* Les similitudes graphiques relevées par les Experts sont très limitées. Ils les énumèrent, en effet, dans les termes suivants, à la page 218 de leur rapport :

"Des similitudes graphiques sont révélées entre l'écriture de la mention "un mot rayé" et celle de Guillaume SEZNEC. Il s'agit  



-  des césures entre les caractères ;

- du graphisme du "r" sous-jacent dont l'attaque, courte, est en corne et la finale possède une cassure en "dent de requin" ;



- du graphisme du petit "a" ;



- de la finale descendante du petit "e" ;



- de l'accent décalé à gauche du petit "e"."

* Les experts ont souligné dans leur rapport toutes leurs incertitudes à ce sujet en écrivant, page 197 :

"Il est difficile de se prononcer à priori sur l'auteur de cette mention... On ne peut déterminer si l'auteur du télégramme a lui-même écrit cette mention ou si l'agent de poste l'a écrite, puis demandé à la personne déposant le télégramme de contresigner pour accord".

* Le Collège d'experts a tempéré ce qu'il appelle une présomption à l'égard de Guillaume SEZNEC, quant à l'inscription de la mention "un mot rayé" en marge du télégramme du Havre (page 218).

- d'abord en soulignant qu'il ne l'avait confrontée qu'aux seules écritures de comparaison qui leur avaient été soumises, ce qui suppose qu'ils auraient pu, éventuellement, découvrir des similitudes avec d'autres écritures de comparaison; 

- et d'autre part, en ajoutant que "ces similitudes sont en nombre bien insuffisant pour désigner, de façon formelle, un scripteur".

* Comment en effet la mention "un mot rayé" pourrait-elle, d'ailleurs, être de la main de SEZNEC, alors que le Collège d'Experts écrit dans son rapport que la signature qui suit cette mention n'est pas de la main de SEZNEC ?

5/  S'agissant  enfin du "carnet" de Pierre QUEMENEUR retrouvé dans sa valise, le Collège d'experts considère que les pages 46 et 48 présentent des traces de manipulation et que les examens techniques ont permis de mettre en évidence des manipulations du texte, de la date et des sommes figurant sur ces pages (page 247).

Les experts ajoutent dans la conclusion de leur rapport (page 248) qu'il apparaît que la majorité des mentions manuscrites sur les pages 46 et 48 de questions est de la main de Pierre QUEMENEUR, mais que plusieurs caractères modifiés présentent des concordances graphiques avec le mode de formation des lettres de Guillaume SEZNEC.

Les experts sont cependant, sur ce point encore, très nuancés. Ils indiquent, en effet, à la page 248 de leur rapport être divisés sur ce point et que l'un d'entre eux, Monsieur Jean Dufour, ne partage pas l'avis de ses collègues.

Les analyses divergentes des experts interdisent, là encore, de prétendre que SEZNEC serait l'auteur des manipulations observées. D'autant que les experts écrivent à la page 190 de leur rapport que :

"Un parallèle a été établi entre les pages 46 et 48 du carnet A4 de Pierre QUEMENEUR et la page 1 du carnet B8 de Guillaume SEZNEC. Des points de ressemblance et de divergence ont été relevés. Mais, à ce stade de notre étude, il est difficile de les interpréter".

6/ Ainsi les conclusions du Collège d'experts désigné par la Commission de Révision ne pourraient conduire qu'à innocenter Guillaume SEZNEC, en tout cas à établir un doute évident sur le seul élément qui ait accusé SEZNEC en lui attribuant un mobile : la confection de deux faux pour s'enrichir.

En effet :

a) Les conclusions des experts ne permettent pas de dire que les mentions, qui auraient été surajoutées sur le carnet de QUEMENEUR, seraient de la main de SEZNEC, puisque les experts constatent être en désaccord sur ce point.

b) En excluant que SEZNEC ait participé à l'imitation de l'écriture et de la signature de QUEMENEUR sur les deux exemplaires de la promesse de vente, les conclusions du Collège d'experts écartent le mobile du crime imputé à SEZNEC.

c) Les conclusions du rapport d'experts ne permettent pas davantage de dire que SEZNEC serait l'auteur du télégramme du Havre, dès lors que les experts excluent sa participation à la rédaction du texte et à l'imitation de la signature de QUEMENEUR, et qu'ils écrivent au sujet de la mention "un mot rayé" que les similitudes relevées sont en nombre trop insuffisant pour désigner de façon formelle un scripteur.

d) Enfin on rappellera que les Experts sont formels pour dire que l'imitation de l'écriture et de la signature de QUEMENEUR sur l'album qui a été retrouvé à son domicile, ne sont pas de la main de SEZNEC, ce qui implique, de façon évidente, que d'autres que SEZNEC ont cherché à imiter la signature de QUEMENEUR. Ce point est évidemment important.

F/ Monsieur Denis LE HER SEZNEC, ayant pris connaissant du rapport d'expertise, a sollicité à nouveau l'avis de Monsieur BUQUET, expert agréé auprès de la Cour de Cassation. 

Le dossier soumis aux experts comportait déjà une étude de Monsieur l'expert Buquet versée au dossier par Maître Langlois. 

Les experts désignés par la Commission de Révision avaient pris soin de répondre aux constatations faites et aux opinions émises par Monsieur Buquet (rapport t. I p. 20 et t. II p. 242). 

Il était dès lors nécessaire que Monsieur Buquet pût, à son tour, connaître leur travail et éventuellement y répondre. 

Ce qu'il a fait dans un rapport en date du 2 avril 1996 versé aux débats.
Au terme d'une étude très minutieuse, Monsieur Buquet est parvenu aux conclusions suivantes (p. 58 et suivantes de son rapport) : 

- Les promesses de vente A1 et A2 peuvent être qualifiées de "faux intégral", les signatures sont des imitations effectuées à main levée et l'ajout "prendra... l'état" n'est pas de la main de Guillaume SEZNEC. Rien ne permet d'attribuer ces documents à Guillaume SEZNEC.

- La qualification de "faux intégral" s'applique également au télégramme du Havre ; la mention "1 mot rayé nul" et la signature "QUEMENEUR" sont apocryphes et non imputables à SEZNEC.

- L'utilisation d'une aide matérielle commune (calque) aux trois documents A1, A2, A3 laisse envisager une communauté d'origine de confection. 
La réalisation de ce type de faux nécessite généralement la collaboration de plusieurs personnes.

- Sur le carnet de QUEMENEUR les pages 45 et 46 (A4) ont fait l'objet de falsification par soustraction (gommage ou grattage) puis par addition de nouvelle mention, mais rien ne permet d'attribuer à Guillaume SEZNEC les écrits rajoutés.

- Les mots figurant sur l'Almanach du blé (A5) ne sont pas imputables à SEZNEC.

L'étude constate qu'aucune participation graphique de Guillaume SEZNEC à aucun des documents ne peut être démontrée.

 Conclusion sur les expertises en écriture 

SEZNEC a été condamné aux travaux forcés à perpétuité pour avoir assassiné QUEMENEUR et commis des faux en écriture. 
Nul ne sait quand est mort QUEMENEUR, s'il est mort, et dans quelles conditions. 
Mais SEZNEC, a jugé la Cour d'Assises, était forcément coupable puisqu'il avait un "mobile", et que ce mobile était démontré par ses faux en écriture.

Si ces faux ne lui sont plus imputables, si la certitude d'un mobile, seule accusation, vient à disparaître, que reste-t-il pour soutenir cette condamnation qui a massacré un homme et sa famille ? 

SEZNEC était très vraisemblablement innocent. 

Mais la Commission de Révision n'a pas besoin de la preuve certaine de cette innocence, évidemment impossible à apporter. 

Il lui suffit de constater que les faits nouveaux et "éléments inconnus de la juridiction au jour du procès" "sont de nature à faire naître un doute sur la culpabilité" du condamné Guillaume SEZNEC.
G/  Dans sa décision en date du 28 juin 1996, la Commission de Révision s'est prononcée comme est il est reproduit ci-dessous sur les conclusions du rapport des experts :

"La Commission a en conséquence ordonné une nouvelle expertise, confiée à un collège de cinq experts ayant pour mission d'examiner l'ensemble des documents de comparaison, ainsi que l'audition de Madame MITRANI.

Cette dernière, entendue le 19 juillet 1993, a déclaré ne pas se souvenir avoir signé l'attestation du 15 mars 1993. Selon les conclusions d'un rapport médical du 7 octobre 1994, l'intéressée, née en 1907, souffre "de troubles. qui étaient déjà trop importants au début de l'année 1993 pour que son témoignage puisse être pris en considération".

Le rapport du collège des experts, composé de Mmes de RICCI D'ARNOUX, expert près la Cour d'appel de PARIS, agréée près la Cour de Cassation, BISOITI, ingénieur principal au Laboratoire de police scientifique de PARIS et Mrs HECKER, Directeur au Kriminaltechnisches Institut des Bundeskriminalamtes de WIESBADEN, DUFOUR, expert près la Cour d'appel de PARIS et MARGOT, Professeur, Directeur de l'institut de police scientifique et de criminologie de l'université de LAUSANNE a été déposé le 12 juillet 1995. 

Il conclut: 

1°) pour ce qui est de l'acte de vente de TRAOU-NEZ, qu'il a bien été signé par SEZNEC qui a ajouté sur son exemplaire les mots "prendra" et "l'état", que les textes "fait double à LANDERNEAU le vingt deux mai mil neuf cent vingt trois" ont été confectionnés par calque direct à partir d'un modèle de l'écriture de QUEMENEUR, et que les signatures de ce dernier sont des faux par imitation à main libre;

2°) le télégramme du HAVRE est également faux, établi par calque indirect, avec une fausse signature QUEMENEUR apposée par imitation à main libre;

3°) les deux feuillets litigieux du carnet de QUEMENEUR ont subi des modifications de texte, de dates et de sommes.

En revanche, hormis la signature SEZNEC sur les deux exemplaires de l'acte de vente, et les mots "prendra" et "l'état" sur l'un de ces exemplaires, les experts n'ont pas estimé possible d'identifier l'auteur des calques et des fausses signatures QUEMENEUR.

Ils constatent toutefois que le nombre et le choix des mots ou des expressions du télégramme du HAVRE apparentent son texte avec celui incontestablement écrit par SEZNEC et posté à PLOUARET le même 13 juin 1923.

Quatre des cinq experts estiment que plusieurs caractères modifiés du carnet de QUEMENEUR présentent des concordances graphiques avec le mode de formation des lettres de SEZNEC.

Pour le collège, enfin, aucun élément matériel ne permet de confirmer la participation graphique de POULIQUEN, avancée par Monsieur Le RIBAULT.

On observera la "réserve" de la Commission qui paraît n'en tirer nulle certitude.

H -  Le 7 juillet 2004 Madame la Présidente de la Commission de Révision a entendu l'un des experts "honoraire" depuis 2004, Madame de RICCI.

Elle a redit ceci :

"Je ne suis ni parent, ni allié du demandeur en révision, ni à son service.

Après lui avoir fait prêter serment de dire la vérité, toute la vérité, rien que la vérité, nous avons reçu ainsi sa déposition :

SI - J'ai effectivement participé à l'expertise collégiale qui avait été ordonnée par la commission de révision le 4 juin 1993. Je suis tout à fait disposée à apporter les précisions que vous souhaitez au sujet du rapport d'expertise. 

Je précise que je présidais le collège d'experts.

SI - Il est exact qu'en ce qui concerne les signatures de QUEMENEUR et de SEZNEC, nous avons indiqué qu'au premier examen "rien ne permettait de douter de leur sincérité". Cela signifiait qu'elles apparaissaient comme spontanées, naturelles, non déguisées, sans anomalies.

Ensuite nous avons procédé à un examen plus approfondi de ces signatures.

En ce qui concerne celles attribuées à QUEMENEUR : 

L'examen comparatif de ces signatures avec les signatures de comparaison ont permis de constater des différences qui étaient suffisantes pour en conclure que QUEMENEUR n'en était pas le scripteur et qu'ainsi sa signature avait été imitée.
En ce qui me concerne, j'ai été convaincue, principalement, d'une part par le fait que le paraphe final des signatures de question est constitué par une boucle plus ou moins visible en oblique alors que le paraphe de la signature authentique est en proue, et d'autre part, par le fait que le texte QUEMENEUR est placé parallèlement à l'ellipse du paraphe sur les pièces de question, alors que sur  les signatures authentiques le tracé du nom QUEMENEUR est ascendant et forme un angle par rapport à la base de l'ellipse.

SI - Il est exact que le collège d'experts a complété ces observations par une méthode d'analyse chiffrée qui figure au rapport. 

Cette méthode a abouti aux mêmes conclusions.

En ce qui me concerne je n'ai pas participé directement à ces calculs qui ressortent plutôt à la compétence de Mme BISOTTI.

SI - Je confirme en tout cas que je suis totalement d'accord avec les conclusions du rapport aux termes desquels ce n'est pas Pierre QUEMENEUR qui est l'auteur des trois signatures figurant sous son nom sur les deux promesses de vente et le télégramme qui nous ont été soumis en original.

En ce qui concerne les signatures attribuées à SEZNEC : 

Je suis également en total accord avec les conclusions du rapport d'expertise pour dire que les deux signatures au nom de SEZNEC figurant sur les promesses de vente sont bien de la main de celui-ci.

Pour moi il n'y a aucun doute à ce sujet. 

SI - Lorsque nous avons analysé les spécimens de signature de Guillaume SEZNEC, nous avons pu constater qu'elles comportaient de nombreuses variations, et c'est par les constantes que nous avons retrouvées, que nous avons pu en conclure que c'était bien lui qui en était l'auteur.

SI - Vous me donnez connaissance des observations formulées par M. BUQUET sur notre travail et les méthodes que nous avons suivies.

Il convient de préciser que, compte tenu des caractéristiques différentes de départ concernant les signatures de QUEMENEUR et de SEZNEC, la méthode de travail n'a pas été la même.

En effet, les signatures de QUEMENEUR sont constantes et très homogènes entre elles. En conséquence, les discordances constatées prennent davantage de signification.

En revanche, comme je l'ai déjà dit tout à l'heure, les signatures de SEZNEC présentent de nombreuses variantes ; en conséquence, c'est en fonction des constantes observées que l'on peut conclure à l'authenticité ou non des signatures de question.

Pour moi, il n'y a aucun doute pour dire que les deux signatures G. SEZNEC sur les deux promesses de vente ont bien été faites par Guillaume SEZNEC.

Les principales constantes observées sont l'attaque de la signature, la lettre "z" avec son jambage étroit et couché.

SI - Je suis également complètement en accord avec les conclusions du rapport concernant les deux mots manuscrits "prendra" et "l'état" pour dire qu'ils sont de la main de Guillaume SEZNEC, pour les raisons explicitées dans le rapport."

On voit, lisant les dernières déclarations de Madame de RICCI, tant péremptoire, le point auquel s'accroche l'accusation : sur les deux promesses de vente les signatures seraient celles de SEZNEC !

I - Sur l’expertise demandée par Madame Anzani à l’Institut de Recherche Criminelle de la Gendarmerie Nationale
L’expertise confiée par Madame ANZANI à l'Institut de Recherche Criminelle de la Gendarmerie Nationale apporte les éléments nouveaux et fondamentaux démontrant la légèreté des affirmations de Madame de RICCI.

Cette expertise, confiée à M. Nowaczik, a été étudiée par Maître Baudelot dans son dossier de plaidoirie dont seront repris les passages suivants : 
« L’expert a travaillé à partir


- des deux promesses de vente, qui étaient les pièces de question

  - et de plusieurs pièces de comparaison, à savoir :

 . une version de la promesse de vente que le Comissaire CUNAT a  fait dactylographier par l’un de ses inspecteurs le 6 juillet 1923 sur la machine à écrire découverte au domicile de SEZNEC

. quatre doubles de lettres (sur feuillets pelure avec un carbone) dactylographiés avec la machine à écrire vendue par CHENOUARD et remise par lui à la police.

L’expert a déposé, le 30 mars 2004, un rapport dans lequel il relève que :

 - les deux promesses de vente n’ont, fort probablement, pas été tapées par la même personne, en raison d’‘une différence de doigté consistant en un fréquent rebondissement de la lettre ‘é’ sur l’exemplaire de la vente de Guillaume SEZNEC, alors que sur l’exemplaire de Pierre QUEMENEUR, aucun rebondissement n’est observé ;
- en revanche, on retrouve les mêmes rebondissements de la lettre ‘é’ sur le fac-similé dactylographié par un fonctionnaire de police sur place lors de la perquisition.
L’expert écrit, en effet, dans la conclusion de son rapport :

‘‘De l’ensemble des examens effectués sur les documents de question et de comparaison, l’Expert est en mesure d’avancer que :

1. Une seule et même machine a servi à la rédaction de l’ensemble des documents suivants :

. la pièce de question A (la promesse remise par SEZNEC aux enquêteurs)

. La pièce de question B (la promesse découverte dans la valise de QUEMENEUR)

. le spécimen dactylographié le 6 juillet 1923 (copie de la promesse de vente dactylographiée par le Commissaire de police CUNAT)

. Les 4 doubles de machineàé écrire saisie le 4 juillet 1923, dont les originaux ont été tapés par Monsieur CHENOUARD

2 - Le document de question A (Q1) et le document de question B (Q2) n’ont fort probablement pas été réalisés par la même personne
3 - Une similitude intéressante de  ‘doigté’ dactylographique est observée sur la pièce de question A (promesse remise par SEZNEC aux enquêteurs) et la pièce de comparaison C1 du scellé 23 (promesse de vente dactylographiée par le Commissaire CUNAT le 6 juillet 1923)

4 - Une expertise en comparaison d’écriture pourrait confirmer la copie par transparence d’une des deux mentions manuscrites des documents des questions A et B’’. 

On reprendra aussi le texte même de la conclusion partielle de cette expertise : 

« Conclusion partielle : 

Il est probable que deux doigtés différents, donc deux personnes différentes, aient rédigé Q1 et Q2. Pour le doigté du rédacteur, il est constaté une similitude intéressante entre la pièce de question A (Q1) et la pièce de comparaison (C1).

Examen des mentions manuscrites sur Q1 et Q2

Sur les documents de question A et B (codifiés Q1 et Q2), nous constatons une superposition de la mention manuscrite située en bas de page (sauf les signatures) :

"Fait double à Landerneau le

     vingt deux mai mil neuf

       cent vingt trois"

- chaque mot de la première ligne (par groupe de lettres) se superpose individuellement ;

- les deux dernières lignes se superposent (interligne, espace entre les mots et ligne de base ondulante).

Il est fort probable qu'une des deux mentions ait servi de modèle, par transparence, pour réaliser la seconde. » (annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ) 

Ainsi cette ultime expertise parait-elle établir : 
- Que la promesse de vente (pièce de question A) remise par SEZNEC (ou substituée à celle-ci par les enquêteur) n’a pas été réalisée par la même personne que « la pièce de question B » prétendument trouvée dans la valise de QUEMENEUR ;

- Qu’en revanche le « specimen » tapé sur la machine « découverte » chez SEZNEC le 6 juillet par l’un de policiers et la pièce de question A présentent une similitude de doigté dactylographique ». 

Cette expertise bouleverse toutes les autres, multipliant les éléments contraires aux accusations de faux.

Les deux promesses auraient été réalisées par deux personnes, peut-être deux policiers s’appliquant à prouver le crime de SEZNEC. 

C’est un policier (membre de l’équipe de CUNAT, ou encore VIDAL ou BONNY qui rapporteront la machine à écrire à Paris) qui aurait retapé la pièce de question A le 6 juillet.
Deux faux ? Quatre faux ? Plusieurs scripteurs ? 

Quelle preuve reste-t-il pour le faux allégué ? et le crime de SEZNEC ?

VII - SUR LE FAUX MOBILE INVENTE AFIN DE FAIRE CONDAMNER SEZNEC POUR ASSASSINAT
1/  Le « crime » pour lequel SEZNEC devait être condamné ne comportait ni cadavre, ni scène de meurtre, ni trace d’un meurtre, ni même certitude d’un meurtre : nul élément ne soutenait l’hypothèse d’un crime. 

Mais il fallait que QUEMENEUR eût été assassiné, et que SEZNEC fut l’auteur du crime,

ce qu’affirme à plusieurs reprises l’acte d’accusation : 

« Tout ce que l’on apprit fit naître la conviction que la disparition de QUEMENEUR était le résultat d’un crime et que nul que lui (SEZNEC) n’en pouvait être l’auteur
…

Il fut donc arrêté le 30 juin 1923. Les dénégations qui ont été la base de tout son système de défense n’ont pas prévalu contre CETTE CERTITUDE ACQUISE DES LA PREMIERE HEURE et, quoique le cadavre de QUEMENEUR n’ait jamais été retrouvé et que l’on ne puisse dire ni comment il a donné la mort à sa victime ni comment il a fait disparaître son corps, l’information n’en a pas moins apporté avec éclat la preuve de sa culpabilité. »

L’arrêt de la Cour d’Assises écartera la « préméditation » et le « guet-apens ». Mais qu’importe ! Il fallait évidemment que SEZNEC eût un mobile. 

On va donc « prouver un faux » acte de vente fabriqué par SEZNEC pour devenir propriétaire du domaine de Plourivo, propriété de QUEMENEUR assassiné.

Et SEZNEC sera condamné pour meurtre sans préméditation,


mais aussi pour faux en écriture. 
2/ Avant d’aborder la fabrication du faux mobile,


on présentera quelques remarques :

Ainsi que l’observait Philippe Lamour dans sa plaidoirie prononcée le 5 octobre 1932 devant le Tribunal de Rennes (p. 70 et 71), pour le journal La Provence si même on avait démontré un faux imputable à SEZNEC, ce faux serait, selon l’accusation, postérieur à l’assassinat. 
« Un homme a été condamné pour assassinat alors qu’on ne lui reprochait que des faits prétendus pouvant prouver un faux postérieur. 

Comment passe-t-on de l’accusation de faux à l’accusation d’assassinat ? SEZNEC aurait-il commis un faux le 13 juin, en quoi l’accusation prouverait-elle qu’il avait tué QUEMENEUR ? 

Il aurait tué QUEMENEUR (sans préméditation) le 24 mai pour réaliser un faux… le 13 juin ?

L’absurdité de cette thèse doit être observée. 

3/ On sait que tous les moyens furent imaginés pour établir un élément quelconque de nature à prouver le crime. On en rappellera quelques exemples.
VIDAL et BONNY se sont acharnés :
sur les prétendues « preuves » du crime entre Dreux et Houdan

- Hodey garagiste à Dreux aurait vu un « cric » dans la voiture ; les employés du garage de Morlaix n’ont pas vu de cric.

  Mais ce « cric » n’aurait-il pas pu servir au crime ? 

- Le garagiste Coulomb de La Queue les Yvelines aurait reçu, de SEZNEC, le 2 mai, un bidon d’essence comportant « des traces rouges qui pourraient être des traces de sang ».

 Ce bidon n’a jamais été retrouvé… « Ces traces de sang », jamais vérifiées, « ne seraient-elles pas un indice ?

- SEZNEC se serait trompé sur les horaires exacts du voyage avec QUEMENEUR, il aurait confondu Dreux et Houdan…


En réalité, si ces horaires ont « passionné » l’accusation, on observera que les principales erreurs ont été commises par des témoins (plusieurs fois interrogés par VIDAL et BONNY) qui pour servir l’accusation ont dit n’importe quoi. 

4/ En revanche, tous les éléments qui risquaient de prouver l’innocence de SEZNEC ont été systématiquement éliminés.

On n’en citera ici que quelques exemples : 

a) La réalité dissimulée du trafic des Cadillac auquel se livrait QUEMENEUR a déjà été évoquée.

b) Qui put se présenter à la poste (au bureau n° 3) à Paris le 26 mai à 10 heures, puis à 14 heures pour demander le chèque que POULIQUEN avait promis d’envoyer à son beau frère ? 

Ce ne peut être évidemment que QUEMENEUR. Mais ceci était insupportable à VIDAL et BONNY : quand on apprendra par SEZNEC que celui-ci avait été consulter à Paris un avocat le 2 juin, on imaginera que quelqu’un se serait à nouveau présenté à la poste, le 2 juin.

c) Quand SEZNEC affirmera qu’il était venu à Saint Brieuc le 13 juin, qu’il avait vu Maître Bienvenue et qu’il s’était rendu dans un garage pour demander un joint de culasse pour sa Cadillac, le garagiste entendu confirmera qu’un homme était venu, le 13 juin, lui demander un joint de culasse et des charbons de magneto pour Cadillac. 
Il ne sera bien sûr pas confronté à SEZNEC dont il confirmait la déposition. Et l’instruction ne l’entendra plus.
5/ Sur la vente de Traou Nez à SEZNEC 

a) Il ne peut être sérieusement contesté QUEMENEUR avait décidé de vendre à SEZNEC sa propriété de Traou Nez.

Que QUEMENEUR ait mis en vente sa propriété de Traou Nez ne peut être contesté, si même Me POULIQUEN a soutenu que son beau frère eût dû le consulter.
Les témoignages sont nombreux attestant que QUEMENEUR avait mis sa propriété en vente (cf. les témoignages cités par Philippe Lamour, p. 64 et s. et par Hervé, p. 27, (annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ).

Il avait notamment confié ses intentions à M. Legrignes de Paimpol qui lui avait fait des offres.

Il avait téléphoné à M. Verlingue le 19 mai 1923, le pressant de venir visiter la propriété, qu’il voulait vendre d’urgence.

cf. la lettre de QUEMENEUR à M. Beziers (9 décembre 1922), industriel auquel il voulait vendre sa propriété au prix « demandé » de 160.000 francs (annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ).
Il avait chargé M. Le Grignes agent d’affaires de l’aider à réaliser vite cette vente.

b) SEZNEC avait visité la propriété avec Madame SEZNEC que la vie de Morlaix « fatiguait ».

La sœur de QUEMENEUR reconnaîtra que POULIQUEN voulait vendre sa maison à SEZNEC.

Et Maître POULIQUEN lui-même, dans son premier interrogatoire  du 27 juin 1923 par M. VIDAL dira :

« Je dois cependant à la vérité de dire qu’il y a environ trois mois mon beau frère m’a dit que M. SEZNEC lui achèterait peut-être sa propriété de Plourivo », 

ce que Me POULIQUEN oubliera par la suite.
c) L’acte de vente fut signé, assurera SEZNEC, à l’Hôtel des Voyageurs à Brest le 22 mai avant que les deux amis ne reprennent la route.
Le prix « convenu » était, selon SEZNEC, de 100.000 francs dont 35.000 francs mentionnés dans la promesse de vente (ce que l’on retrouvera) et 65.000 francs versés en dollars.

La famille QUEMENEUR fera plus tard valoir que ce prix était inférieur au prix réel -quoique la maison eût été délabrée et que Louis QUEMENEUR ,le frère du propriétaire qui habitait là et faisait couper les arbres, se fut livré à une exploitation abusive du bois, retirant à la propriété une part de sa valeur. 

La remise des dollars par SEZNEC à POULIQUEN ce 22 mai jour où les parties avaient signé l’acte de vente à l’Hôtel des Voyageurs à Brest sera évidemment contestée par la famille. Ce serait une « invention de SEZNEC ».
L’instruction interrogea l’un des propriétaires de l’Hôtel des Voyageurs, M. Lombard, qui avait vu SEZNEC et QUEMENEUR attablés mais n’avait pas assisté à une remise des dollars.

En revanche, deux garçons de café, MM. Pansel et Boulic diront qu’ils avaient vu la remise des dollars sur la terrasse de l’hôtel. Mais ils ne seront pas entendus car leur témoignage risquait de servir SEZNEC.

(cf. notamment lettre de M. Boulic à Mme SEZNEC du 13 décembre 1947, (annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  )
Il conviendra à l’enquête de maintenir à tout prix l’hypothèse d’une invention de SEZNEC, annonçant et préparant son crime. 

Maître Henri-Joseph Verant notaire à Morlaix pourra se rendre spontanément chez le juge d’instruction le 13 novembre 1923 et lui dire 
« Je me trouvais, le 22 mai 1923, vers midi moins le quart à Brest lorsque j’ai rencontré SEZNEC qui m’annonça qu’il venait d’acheter Plourivo dont il m’avait déjà parlé, et qu’il payait la plus grosse partie en dollars… »

Maître Verant, notaire de SEZNEC, précisera encore au juge : 
« Je puis assurer qu’il avait en sa possession des dollars. En février ou mars 1923 il est venu à mon étude pour causer de diverses affaires que je traitais pour lui. Il m’a fait voir une trentaine de dollars et me demanda quelle était leur valeur. Il me dit qu’il en avait chez lui une grande quantité dans une boîte… Il me fit remarquer qu’il conservait ces dollars pour l’acquisition d’une propriété. Sa femme ne se plaisait pas à Morlaix et voulait s’en éloigner pour habiter la campagne ».
(cf. Ph. Lamour, p. 67 -annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  )
Ne serait-ce pas un faux témoin !

M. Julien Legrand, ancien maire de Landerneau, dira de même que dans la soirée du 23 mai 1923 QUEMENEUR lui aurait rendu visite lui annonçant qu’il avait vendu sa propriété de Traou Nez à SEZNEC en échange de ses dollars, et qu’il se lançait avec SEZNEC dans un négoce de véhicules américains 
« Le 23 mai au soir, je crois, M. QUEMENEUR est venu chez moi vers les 8 h 30 ou 8 h 45. Il m’a mis au courant de son voyage à Paris en me disant ceci : j’ai fait une affaire avec SEZNEC, je pars demain livrer ma Cadillac à Paris où je resterai quelque temps car nous avons fait une affaire ensemble pour l'achat de camions ou voitures américaines. Comme Seznec ne veut pas faire d'écritures, c'est moi-même qui tiendrai la comptabilité et ferai la réception des voitures.

Je lui ai dit : - Alors Seznec fera les achats dans la région ?

Il m'a répondu : - Il fera des achats dans toute la France entière.

J'ai continué : - Votre affaire me semble assez drôle, qu'on vienne chercher à Landerneau ou à Morlaix deux marchands de bois pour faire des achats de camions. Mais il n'y a donc plus de connaisseurs à Paris ? Mais si vous achetez par toute la France, il vous faudra énormément de capitaux.

Il m'a répondu : - Je possède actuellement de l'argent liquide, de 80 à 100 000 francs et Seznec de 40 à 50 000 francs.

Comme Seznec m'avait appris jadis qu'il possédait des dollars-or, j'ai objecté à M. Quemeneur : Seznec a donc vendu ses dollars ? Seznec m'avait dit qu'il possédait 3 200 dollars depuis qu'il avait fait du blanchissement pour les Américains au cours de la guerre.

Continuant la conversation, M. Quemeneur m'a encore dit: - Je pars demain à 5 heures du matin pour assister au conseil municipal de Saint-Sauveur, qui a lieu à 7 heures, j'ai quelques explications à donner au sujet des chemins, puis je partirai vers 8 heures car je dois être à Rennes pour déjeuner. Je repartirai avec Seznec pour Paris pour livrer ma Cadillac qui est vendue.

M. Quemeneur m'a dit encore que Seznec avait vendu ses dollars, mais il ne m'a pas dit à qui. (PV d’audition du 17 juin 1923 - annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ).
M. Julien Legrand décèdera en juin 1923. Son témoignage demeurera enfoui.

5/ On présentera quelques observations finales :

(a) La vente de Traou Nez était sans doute une fort mauvaise nouvelle pour la famille QUEMENEUR. 

Louis QUEMENEUR habitait Plourivo et exploitait le bois. 

POULIQUEN devrait acquitter sa dette, ce dont il était sans doute incapable. 

Le « dessous de table » leur échappait sans doute.

(b) La disparition de QUEMENEUR pouvait aider la famille à sortir de ses difficultés.

Mais il fallait que la famille pût hériter, elle ne pouvait attendre les très longs délais de la procédure d’absence.

Pour permettre l’héritage il fallait une preuve de la mort de QUEMENEUR qui put dispenser de la procédure d’absence.

La condamnation de SEZNEC pour assassinat dispensa sans doute les héritiers de QUEMENEUR de cette interminable procédure.

L’instruction - et non plus la Cour d’Assises- n’eurent jamais connaissance de la procédure civile qui mit en possession les héritiers, puisque la preuve du décès résultait de la condamnation de SEZNEC. 
SEZNEC avait tué QUEMENEUR, donc QUEMENEUR était mort.
(c) Dès les premiers interrogatoires, les héritiers de QUEMENEUR accusèrent SEZNEC.

QUEMENEUR avait disparu parce que SEZNEC l’avait fait disparaître. Comment ? 

En 17 minutes, dans la nuit du 25 au 26 mai, en tuant QUEMENEUR avec son cric, puis en faisant disparaître toute trace. En emportant le cadavre ? Or on a tout fouillé, battu les buissons et les marais. Pas une trace… Mais POULIQUEN, très imaginatif, dira « il a dû brûler le corps dans le four de son atelier à Morlaix… » (Ph. Lamour p. 22 et 23 annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ).
(d) Il n’est pas inutile de rappeler ici les conditions dans lesquelles SEZNEC fut interrogé, et le rôle de BONNY durant les premières heures. 

Il est entendu d’abord, comme témoin, par le Commissaire CUNAT à             Morlaix le 26 juin 1923 (annexe 32).
Le 27 juin il était convoqué rue des Saussaies à la Sûreté Général dite « La Secrète » par le Commissaire Achille VIDAL. 
Celui-ci est entouré des Commissaire ROUYERE et BONNY, BONNY qui « attendait la plume  la main car il remplissait les formulaires » (voir Langlois p. 56 - (annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ).
Interrogé sur le contrat de vente, SEZNEC rappelle que le contrat de vente était « tout prêt », quand QUEMENEUR le lui a présenté à Brest, à l’Hôtel des Voyageurs, le 22 mai. « Je n’ai fait que le lire et le signer » (annexe  AUTONUMLGL  \* Arabic \e  ).

C’est alors que SEZNEC a sorti son exemplaire de sa poche, que le Commissaire VIDAL l’a lu, et qu’il demanda à l’Inspecteur BONNY de l’enregistrer.
Puis vinrent les confrontations avec Mademoiselle QUEMENEUR et Maître POULIQUEN qui aussitôt l’accusa : « Je ne vais pas laisser un assassin spolier toute une famille ».

SEZNEC devint alors un témoin « gardé à disposition » à la Sûreté où il passa la nuit sous la surveillance du Commissaire BONNY.

Au matin, VIDAL, BONNY et SEZNEC partirent vers Houdan et Dreux.

BONNY est présent -et fort actif- dès la première heure.

VIII - CONCLUSION
1 -
On rappellera d’abord -et trop brièvement- quelques uns des arguments évoqués par la Commission de Révision dans sa décision du 11 avril 2005 :

a) « On ne saurait écarter », disait la Commission de Révision, au regard de la thèse de la machination policière, le trouble résultant des constatations de l’expert, commis le 24 avril 2003, selon lesquelles le fac-similé de la promesse de vente dactylographiée avec la machine à écrire saisie par un policier en présence de Madame SEZNEC, le jour de la perquisition, présente la même anomalie de frappe que l’exemplaire saisi entre les mains de Guillaume SEZNEC (page 17 de la décision de la Commission)
b) Par ailleurs, la Commission de Révision, si elle constatait que le trafic de voitures américaines était réel, mais non pas clandestin, présentait cette conclusion essentielle en pages 20 et 21 :
« En revanche, la découverte de Boudjema GHERDI, apparue postérieurement à la condamnation de Guillaume SEZNEC, pouvait, au regard des éléments du dossier concernant le mobile du voyage à Paris,, être de nature à modifier l'appréciation des charges de culpabilité qui pesaient sur Guillaume SEZNEC.

En effet, si l'on écarte l'affirmation de l'acte d'accusation selon lequel ‘nulle trace n'a été trouvée à Paris du prétendu CHARDY ou SCHERDY qui apparaît comme une pure création de l'imagination de SEZNEC’, il convient de s'interroger d'une part sur le déroulement réel des faits ayant abouti à la disparition de Pierre QUEMENEUR, et d'autre part, sur le rôle que l'existence de Boudjema GHERDI aurait pu jouer auprès des jurés, s'ils l'avaient connue lorsqu'ils ont apprécié la culpabilité de Guillaume SEZNEC.

La preuve de l'existence de Boudjema GHERDI n'est pas une preuve automatique de l'innocence de Guillaume SEZNEC, mais remet en cause le fait que ce dernier ait menti sur ce point, et, par voie de conséquence l'appréciation globale de la crédibilité de ses propos.

Par ailleurs, la circonstance que Boudjema GHERDI ait pu être celui qui a dénoncé en avril 1944, à la Gestapo, Madame Colette NOLL, tandis que Pierre BONNY sévissait rue Lauriston, permet de s'interroger sur un lien possible entre les deux hommes, non seulement à cette époque, mais au moment de l'affaire SEZNEC.

Une telle coïncidence pourrait expliquer, à défaut d'une machination policière, des failles dans l'enquête, notamment quant à la recherche du corps de la victime et aux investigations sur le trafic de voitures américaines et sur le personnage avec lequel les deux hommes avaient rendez-vous à Paris.

c) Et la Commission de Révision disait encore :
« Attendu que la découverte de la personnalité de Boudjema GHERDI, identifié comme pouvant être l'homme avec lequel Guillaume SEZNEC et Pierre QUEMENEUR avaient rendez-vous à Paris le 26 mai 1923, et les soupçons portant sur les relations que cet homme a pu avoir avec l'inspecteur de police Pierre BONNY au sein de la Gestapo en 1944 constituent des éléments nouveaux dont l'appréciation ne saurait relever de la seule Commission de révision ;

Attendu que, l'arrêt de la Cour d'assises, non motivé, ne permettant pas de savoir sur quels éléments les jurés ont fondé leur intime conviction, il appartient à la Chambre criminelle statuant comme Cour de révision d'apprécier si ces éléments nouveaux sont de nature, au regard des charges résultant du dossier, à faire naître un doute sur la culpabilité de Guillaume SEZNEC. »
Le rapport de Monsieur Castagnède, Conseiller Rapporteur, a très pertinemment exposé les différents éléments de révision soutenus, notamment concernant « la machination policière » invoquée et imputée essentiellement à l’Inspecteur BONNY (cf. rapport de M. Castagnède p. 29 et s.)

Monsieur le Conseiller Rapporteur met en doute une telle machination. En tout état de cause, observe Monsieur le Conseiller Rapporteur, cette machination, si elle a existé (p. 32), aurait été l’œuvre de policiers appartenant indifféremment aux deux unités de police, rennaise et parisienne. « BONNY n’était pas au nombre des policiers de la 13e brigade de Rennes », et il ne peut donc avoir réalisé le fac-similé réalisé par les policiers avec la machine saisie sur les lieux de la découverte. 
Cette observation est sans aucun doute fondée. Il faut cependant rappeler que BONNY peut avoir été présent avec le Commissaire VIDAL, aux côtés de la brigade de Rennes. Ont-ils apporté la machine ? En tout cas elle fut ramenée par eux à Paris -où elle disparaîtra- et le Commissaire VIDAL, assurera la presse, ne cacha pas sa joie.

Mais Monsieur le Conseiller Rapporteur a sans doute raison d’observer que, si l’on admet l’implication de BONNY, la machination policière aurait été l’œuvre de policiers appartenant aux deux unités, « une action concertée de policiers » (p. 32), ce qui est en effet probable.
Monsieur l’Avocat Général Launay résumait ainsi les conclusions prises par lui, à l’audience du 24 janvier 2005 devant la Commission de révision : 

Que déduire, en définitive, de tous les éléments que j'ai évoqués - et encore parmi ceux qui me semblent les plus significatifs - et dont la cour d'assises de Quimper n'a pas eu connaissance lors du procès de Guillaume Seznec et peut-on encore considérer qu'il existe des charges à son encontre quant à la réalité du crime qui lui a été imputé ?

Ne doit-on pas, en définitive, inférer de tous les arguments avancés à l'occasion de l'examen de la requête en révision de la ministre de la Justice et des requêtes précédentes que la Cour d'assises du Finistère n'aurait pu qu'acquitter Guillaume Seznec, ne fût-ce, à tout le moins, qu'au bénéfice du doute :

1. Si elle avait su que Seznec n'avait pas menti et que le nommé Scherdly ou Cherdy, dont il fut accusé d'avoir inventé l'existence pour expliquer la disparition de Quemeneur, existait bien et qu'il s'est avéré être le nommé Boudjema Gherdi qui connaissait effectivement Quemeneur.

2. Si elle avait été informée de ce que Quemeneur participait à un trafic de véhicules américains dont la réalité est maintenant établie.

3. Si elle avait pu imaginer, un seul instant, que l'inspecteur de police Bonny était capable de s'être comporté comme il s'est ultérieurement révélé l'avoir fait alors que les journalistes avaient souligné le sérieux de son témoignage lors du procès de Seznec et qu'il avait produit une excellente impression par son élégance et la précision de ses propos.

4. Si elle avait appris que Gherdi faisait le commerce de pièces détachées de véhicules provenant des stocks américains et fréquentait, en permanence, le milieu des trafiquants du café Le Tambour, tenu par Berthe Rallu.

5. Si elle avait eu connaissance des rapports des nombreux experts consultés après le procès et, notamment, de ceux excluant la participation de Seznec à l'établissement des faux, alors que les deux seules expertises dont elle disposait concluaient que le faussaire ne pouvait être que Seznec.

6. Si elle avait eu aussi connaissance des revirements ultérieurs des témoins les plus importants du Havre qui avaient accablé Seznec en affirmant l'avoir vu acheter la machine à écrire au Havre le 13 juin.

7. Si elle avait su, encore, que, compte tenu des renseignements très précis obtenus, bien après le procès, des services de la météorologie nationale, ce n'était pas le 25 mai qu'il avait gelé à Houdan mais le 18 mai et que les témoignages, considérés comme parmi les plus importants pour établir la culpabilité de Seznec, des employés de la gare de Houdan, affirmant avoir vu Quemeneur en compagnie de Seznec le 25 mai, ne semble plus, désormais, pouvoir être retenus.

« Je souhaite ardemment, quant à moi », concluait Monsieur l’Avocat Général (p. 63 de ses conclusions) que la Cour de Révision décharge alors la mémoire de Guillaume SEZNEC de sa culpabilité ».

Il est hélas très probable que Guillaume SEZNEC était innocent. Mais il fallait très vraisemblablement protéger d’autres coupables. Assassin, faussaire, SEZNEC devait l’être.

Telle et aujourd’hui la conviction de ceux qui se sont battus pour la révision. Mais nous savons que la loi du 23 juin 1989 (article 622 du Code de Procédure pénale) ne sollicite aucune preuve certaine.

Il suffit qu’après une condamnation vienne « à se produire ou à se révéler un fait nouveau ou un élément inconnu de la juridiction au jour du procès, de nature à faire naître un doute sur la culpabilité du condamné. 

Que cette condition de la révision soit remplie en l’espèce, plusieurs fois remplie, ne serait-ce pas une évidence ? 
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